
























































 

 

 

CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 

AVENANT N° 2001-01 
 

« MODIFICATION DE CERTAINS ARTICLES 

DE LA CONVENTION COLLECTRIVE NATIONALE 

DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 

DU 1
ER

 JANVIER 1999 » 
 

 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE "C.G.C." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibnitz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 

d'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Avenant agréé 

par arrêté du 6 février 2002 

(J.O. du 20 février 2002) 
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Avenant n° 2001-01 à la CCN des CLCC du 1
er

 janvier 1999 
« Modification de certains articles de la CCN » 

 
 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de certains articles de la Convention 
Collective Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. 

 
 
 
 
 
ARTICLE 1 Modification de l’article 2.4.2.3. 

« Bonification Acquise de carrière » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.4.2.3. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

« Chaque année le montant de la bonification individuelle de carrière (B.I.C.) 
est redéfinie sur proposition du responsable hiérarchique. 
 
Le montant de la B.I.C., acquis au 31 décembre de l’année précédente, est 
ajouté à la Bonification Acquise de Carrière (B.A.C.) déjà acquise. Ce montant, 
en francs, est acquis définitivement au salarié. 
 
Un douzième de la B.A.C. est versée mensuellement et apparaît distinctement 
sur le bulletin de paye ». 

 
 
 
ARTICLE 2 Modification de l’article 2.4.4.1. 
 « Travail de nuit » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.4.4.1. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

« Les dispositions qui suivent s’appliquent exclusivement aux membres du 
personnel affectés habituellement à un travail de nuit, ainsi qu’aux membres du 
personnel appelés exceptionnellement à travailler la nuit, si les heures 
accomplies ne sont pas rémunérées comme heures supplémentaires. 
 
Tout travail de nuit compris entre 22 heures et 6 heures, ouvre droit à une 
indemnité forfaitaire spéciale, au prorata temporis du temps de travail effectué 
durant cette période, fixée en Annexe 2 « Indemnités et prestations diverses ». 
 
Cette indemnité ne se cumule pas avec les indemnités et les rémunérations 
versées dans le cadre des astreintes. » 
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Avenant n° 2001-01 à la CCN des CLCC du 1
er

 janvier 1999 
« Modification de certains articles de la CCN » 

 
 
ARTICLE 3 Modification de l’article 2.7.1.3. 
 « Prise en charge du congé maladie » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.4.4.1. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

« Après douze mois de travail effectif dans le Centre, la prise en charge du 
congé maladie s’effectue selon les dispositions ci-après. 
 
Si le congé de maladie donne lieu à attribution d’indemnités journalières par 
une caisse de Sécurité Sociale, le salarié a droit à une indemnisation par 
l’employeur à compter du premier jour d’absence, si celui-ci est consécutif à un 
accident de travail, une maladie professionnelle, une affection de longue durée 
ou une hospitalisation. 
Si le congé est consécutif à une maladie, la prise en charge par l’employeur se 
fait à compter du 1

er
 jour lors du 1

er
 arrêt et 2

ème
 arrêt, du 3

ème
 jour lors du 3

ème
 

arrêt et du 4
ème

 jour pour le 4
ème

 arrêt et les suivants étant entendu que les 
délais courent en année glissante. 
 
Durant les trois premiers mois d’indemnisation et jusqu’à concurrence de 90 
jours par année (en année glissante), l’allocation versée par l’employeur en 
complément du régime général complète à concurrence de 95 % de son salaire 
brut mensuel et sans préjudice de la loi sur la mensualisation, les indemnités 
journalières versées par la Sécurité Sociale et d’autres régimes de prévoyance 
complémentaire souscrits par ailleurs. 
 
Le salarié peut bénéficier d’une nouvelle période complète de congé indemnisé 
telle que définie ci-dessus à condition d’avoir repris son activité pendant une 
durée de 365 jours discontinus. » 
 
Dans le cas d’une indemnisation conjointe par la Sécurité Sociale et un ou des 
tiers responsables ou leur assurance, l’allocation complémentaire versée par 
l’employeur est calculée déduction faite de la totalité des indemnités versées au 
salarié à ces deux titres. 
 
En cas de prolongation de son arrêt pour maladie ou accident au-delà de trois 
mois continus, ou trois mois discontinus (si la cause en est la même maladie), 
le salarié peut bénéficier du régime de prévoyance défini à l’article 2.7.3. du 
présent chapitre. » 
 
 
 

ARTICLE 4 Modification de l’article 4.2.4.7. 
 « Détachement syndical » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 4.2.4.7. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
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Avenant n° 2001-01 à la CCN des CLCC du 1
er

 janvier 1999 
« Modification de certains articles de la CCN » 

« Les organisations syndicales ont la possibilité de détacher à temps plein ou à 
temps partiel un salarié à titre syndical. La demande doit être formulée trois 
mois à l’avance. La prise en charge financière est assurée par l’organisation 
syndicale. 
 
Lorsqu’un salarié qui a été en détachement syndical à plein temps ou sur une 
amplitude égale ou supérieure à 50 % de son temps de travail, envisage de 
reprendre son activité professionnelle, il en avise le service de gestion des 
Ressources Humaines trois mois à l’avance. 
 
Un entretien d’orientation de carrière peut avoir lieu à la demande du salarié 
avec le Responsable des Ressources Humaines du Centre. Cet entretien peut 
déboucher sur une formation nécessaire à la remise à niveau du salarié sur le 
poste qui lui sera attribué et/ou sur un bilan professionnel permettant une 
réorientation de carrière. 
 
En aucun cas le salarié ne peut se voir affecté à un poste inférieur à celui qu’il 
tenait précédemment à son détachement. » 

 
 
 
ARTICLE 5 Modification de l’article 4.3.2.3. 
 « Autorisation d’absence » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 4.3.2.3. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

« A raison de cinq membres par organisation syndicale représentative, dont un 
praticien, les délégués régulièrement convoqués pour la Commission Nationale 
Paritaire de Négociation bénéficieront d’autorisation d’absence pour y 
participer. Cette absence n’entraîne pas de diminution de la rémunération du 
délégué. 
Les frais de déplacement sont pris en charge par la F.N.C.L.C.C. en fonction de 
ses dispositions propres. » 

 
 
 
ARTICLE 6 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant sera soumis à agrément conformément à l’article 16 de la Loi du 
30 juin 1975. 
 
 
 
ARTICLE 7 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception 
de la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
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Avenant n° 2001-01 à la CCN des CLCC du 1
er

 janvier 1999 
« Modification de certains articles de la CCN » 

 
ARTICLE 8 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  
 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 
 
 Fait à Paris, le 19 janvier 2001 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES  
DE LUTTE CONTRE LE CANCER :   
 
 
 
C.F.T.C. :    
 
 
 
F.O. :    
 
 
 
 







































































































































 

 

Accord national sur la mise en place dans les centres de lutte 

contre le cancer des mesures du protocole du 14 mars 2001 de la 

fonction publique hospitalière 

 
 

 

 

ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
 
ET : 
 

LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE « CFE - CGC." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 

 
 
 

d'autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  



  - 2 - 

 

Le 25 mars 2002 a été signé un accord de révision de la convention collective des 
CLCC dont l’objet était de transposer, dans le respect des règles conventionnelles 
des centres, les mesures prises dans le Protocole « filières professionnelles » de 
mars 2001 dans la fonction publique hospitalière afin d’assurer une meilleure 
reconnaissance des métiers et des qualifications, de favoriser la promotion des 
personnels et d’adapter les carrières et les rémunérations à l’évolution des emplois. 
 

L’accord du 25 mars 2002 a introduit dans la convention collective des centres les 
principes généraux de la reconnaissance et de la validation des acquis 
professionnels sur la base du parcours professionnel, les modalités de mise en 
œuvre et les conséquences financières. Ces principes généraux font l’objet des 
articles 2.5.2.1., 2.9.1.1.  et 2. 9.1.2. de la Convention Collective (édition 2003).   
 
L’accord a notamment établi que tous les salariés des CLCC ont accès à la 
validation des acquis sur la base du parcours professionnel, la mise en œuvre de 
cette garantie collective se faisant toutefois selon un processus pluri-annuel en 
raison du déroulement triennal des mesures du Protocole filières professionnelles 
dans le public et du phasage budgétaire correspondant.  
 
Engagement donc a été pris d’ouvrir des négociations dans les CLCC pour les 
populations non comprises dans le protocole de la fonction publique hospitalière en 
2002 - ou pour lesquelles le comité de suivi du protocole poursuivait ses 
négociations -  dès lors que des mesures nouvelles seraient actées et rendues 
publiques.    
 
Les salariés occupant les emplois concernés en 2002 ont par ailleurs bénéficié de 
mesures exceptionnelles pour l’application de première fois de la validation du 
parcours professionnel lorsqu’ils répondaient aux critères d’éligibilité mais que leurs 
durées dans leur emploi étaient très supérieures aux conditions de premier accès 
fixées dans l’accord. 
 
Sur ces bases, un cadre supplémentaire ayant été ouvert dans le domaine public 
pour l’accès de nouveaux emplois aux mesures du Protocole, une négociation a été 
conduite en Commission Nationale Paritaire, convoquée selon les règles 
conventionnelles des CLCC (trois séances plénières : 15 octobre, 29 octobre et 14 
novembre 2003). Elle a abouti au présent accord.  
 
Le financement de ces mesures nouvelles sera soumis à l’obtention des crédits 
dédiés au financement de la transposition du protocole de la fonction publique 
hospitalière aux établissements PSPH, l’enveloppe aujourd’hui notifiée à la FNCLCC 
par les services de tutelle ne concernant que les mesures négociées dans le présent 
accord pour l’année 2003, avec leur effets ultérieurs en année pleine.  
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Le présent accord a pour objet : 
 
 

Partie I de l’accord emportant révision de la convention collective. 
 

 De compléter les critères généraux de la validation des acquis professionnels 
par : 

 

 l’introduction de l’obligation de proposer un plan de progrès aux salariés dont 
le parcours professionnel n’est pas validé ; 

 la mise en place d’une commission locale de validation des compétences 
pour évaluer le parcours professionnel et rendre un avis à la direction du 
centre.  

 
 

Partie II de l’accord . 
 

 De fixer les règles permanentes de validation des acquis professionnels pour les 
personnels occupant les emplois inclus dans l’accord en 2002 mais qui ne 
remplissaient pas les conditions de durée dans l’emploi requises pour en 
bénéficier selon les mesures exceptionnelles définies pour l’année 2002 

 
 

Partie III de l’accord. 

 

 D’établir les nouveaux emplois éligibles à compter de 2003 à la validation des 
acquis professionnels, selon le principe que tous les salariés des CLCC doivent 
en bénéficier à terme selon un calendrier pluri-annuel. 

 

 De définir, pour les salariés occupant ces nouveaux emplois, les modalités 
spécifiques et exceptionnelles de mise en œuvre en 2003 de la validation des 
acquis professionnels, les salariés accédant pour la première fois à cette mesure 
présentant, dans la grande majorité des cas, des durées de parcours 
professionnel très supérieures aux seuils d’éligibilité requis.  
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PARTIE I 
 

 

AVENANT N° 2003 – 04 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES  

CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER  
 
 
 
Au terme de la première année d’application de l’accord instaurant le principe de la 
gestion des compétences et de la validation des acquis professionnels, les 
signataires sont convenus de préciser les modalités de mise en œuvre.  
 
L’article 2.9.1.2. de  la CCN édition 2003 est complété par les paragraphes suivants : 
 
« Un salarié dont le parcours professionnel n’est pas validé bénéficie d’un plan de 
progrès afin de pouvoir accéder dans les meilleures conditions à la validation 
ultérieure de son parcours. Ce plan de progrès est établi avec la participation du 
salarié et met en place tous les moyens d’acquisition des compétences requis pour 
accéder à cette validation ».  
 
La possibilité d’accéder à nouveau à l’évaluation de son parcours est ouverte sans 
limitation de durée.  
 
L’évaluation du parcours professionnel est opérée par une commission locale de 
validation des compétences qui comporte au moins un membre extérieur aux 
centres représentant l’emploi ou la filière professionnelle à laquelle appartient 
l’emploi. La composition de la commission locale fait l’objet d’une information au 
comité d’entreprise du centre.  La commission rend son avis auprès de la direction 
qui prend la décision de la validation ».  
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PARTIE II 
 

 

CRITERES PERMANENTS DE VALIDATION DES ACQUIS PROFESSIONNELS 

POUR LES PERSONNELS OCCUPANT LES EMPLOIS 

INCLUS DANS LA PREMIERE PHASE D’APPLICATION DE L’ACCORD 

MAIS NON ELIGIBLES EN 2002. 
 
 
 

1. EMPLOIS CONCERNES. 

 

Emplois infirmiers : IDE, IBODE, IADE, PUERICULTRICE. 

 

Emplois médico-techniques : Manipulateur d’électroradiologie médicale ; 
Diététicien ; Technicien de laboratoire ; Préparateur en pharmacie qualifié (E) ; 
Masseur Kinésithérapeute ; Orthophoniste. 
 
Il s’agit des salariés occupant ces emplois et n’ayant pas atteint en 2002 les 
conditions de durée dans l’emploi requises pour être éligibles à la validation du 
parcours professionnel. Ils y accèdent donc pour la première fois.       
 
 

2. REGLES DE MISE EN ŒUVRE.   

 

Dans le respect des critères généraux énoncés aux articles 2.5.2.1., 2.9.1.1.et 

2.9.1.2. de la CCN, les salariés occupant les emplois cités ci-dessus, accédant 
chaque année au seuil d’éligibilité de l’emploi d’appartenance, bénéficient des 
mesures suivantes.  
 

 Seuils d’éligibilité à l’évaluation du parcours.  

 
Emplois Durée dans l’emploi 

Emplois du groupe de rémunération E 
Préparateur(trice) qualifié(e) en pharmacie  7 ans (soit 1

er
 jour de la 8

ème
 année) 

Diététicien(ne)  7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Technicien(ne) de laboratoire  7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Emplois du groupe de rémunération F  
Technicien(ne) biologiste (d’extinction) 7 ans (soit 1

er
 jour de la 8

ème
 année) 

Orthophoniste 7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Manipulateur(trice) d'électroradiologie médicale 7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Masseur kinésithérapeute 7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Infirmier(ère) DE 7 ans (soit 1
er

 jour de la 8
ème

 année) 

Infirmier(ère) puéricultrice  3 ans (soit 1
er

 jour de la 4 
ème

 année) 

Infirmier(ère) de bloc opératoire DE 3 ans (soit 1
er

 jour de la 4
ème

 année) 

Emploi du groupe de rémunération G 
Infirmier(ère) anesthésiste DE 3 ans (soit 1

er
 jour de la 4

ème
 année) 

 

 
La durée dans l’emploi de chaque salarié est établie au 1

er
 janvier de l’année de 

première évaluation. 
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 Absences dans le calcul de la durée dans l’emploi pour être éligible :  
 
Elles sont soustraites pour la totalité de la durée d’absence dès lors que la 
suspension du contrat de travail est supérieure à 90 jours (hors maternité). 
 

 Garantie minimale. 

  
Chaque année, 30 % au minimum des salariés du centre remplissant les conditions 
d’éligibilité dans leur emploi bénéficient de la validation de leurs acquis 
professionnels, hors clause de revoyure. 
 
En cas de fraction, les salariés éligibles sont validés à l’arrondi supérieur sans que 
cette valeur puisse dépasser 50 % de cette population.   
Cette disposition ne fait pas obstacle à la possibilité par le centre de valider - au vu  
de l’évaluation de leur parcours - les acquis professionnels de ses salariés à un taux 
supérieur à 50 % de la population éligible.  
 

 Valorisation salariale. 
 
En cas de validation, la valorisation de la rémunération est la suivante : 
 

Emplois Valorisation de rémunération 

Emplois du groupe de rémunération E 
Préparateur(trice) qualifié(e) en pharmacie  3 % du RMAG du groupe E 

Diététicien(ne)  3 % du RMAG du groupe E 

Technicien(ne) de laboratoire  3 % du RMAG du groupe E 

Emplois du groupe de rémunération F  
Technicien(ne) biologiste (d’extinction) 3 % du RMAG du groupe F 

Orthophoniste 3 % du RMAG du groupe F 

Manipulateur(trice) d'électroradiologie médicale 3 % du RMAG du groupe F 

Masseur kinésithérapeute 3 % du RMAG du groupe F 

Infirmier(ère) puéricultrice différentiel entre RMAG F et RMAG G 

Infirmier(ère) DE 3 % du RMAG du groupe F 

Infirmier(ère) de bloc opératoire DE différentiel entre RMAG F et RMAG G 

Emploi du groupe de rémunération G  
Infirmier(ère) anesthésiste DE différentiel entre RMAG G et RMAG H 

 
 
NB : les différentiels entre les RMAG F et G et G et H ne se traduisent pas par une modification 
de la classification d’appartenance de l’emploi.  

 

 Revoyure. 

 
Le salarié dont le parcours professionnel n’a pas été validé prend connaissance des 
motifs de la non validation conformément aux dispositions de l’article 2.9.1.2.de la 
CCN. 
 
Un plan de progrès est défini avec la participation du salarié mettant en oeuvre tous 
les moyens d’acquisition des compétences requis afin de permettre la validation 
ultérieure de son parcours. 
 
La possibilité d’accéder à nouveau à l’évaluation de son parcours est ouverte sans 
limitation de durée.  
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PARTIE III 
 
 

MESURES EXCEPTIONNELLES POUR LA MISE EN ŒUVRE DANS LES CLCC 

DE LA VALIDATION DES ACQUIS PROFESSIONNELS AUX POPULATIONS 

REMPLISSANT CERTAINES CONDITIONS EN 2003. 

 
 
 
Les personnels occupant les emplois listés dans la présente partie vont bénéficier 
pour la première fois de l’évaluation de leur parcours professionnel selon les termes 
de la convention collective. En raison de la structure démographique de ces emplois, 
beaucoup de ces personnels présentent des parcours dont les durées sont très 
supérieures aux seuils d’éligibilité requis dans leur emploi.  
 
Ils ont ainsi acquis et développé au cours de leurs parcours professionnels des 
compétences qui ont accompagné le développement des centres et leur ont permis 
de mettre en œuvre leurs projets.   
  
Afin de prendre en compte ces durées longues de parcours, les signataires sont 
convenus de mettre en place des règles particulières et exceptionnelles de validation 
des acquis professionnels de ces personnels en 2003.  
 
Ces mesures particulières ne s’appliquent qu’au titre de la validation de l’année 2003 
et exclusivement aux salariés occupant les emplois faisant l’objet de la présente 
partie de l’accord.  
 

 

1. EMPLOIS INCLUS EN 2003 DANS LA MISE EN ŒUVRE DE LA VALIDATION 

DES ACQUIS PROFESSIONNELS  

 
Tous les emplois autres que les emplois de cadres supérieurs et de praticiens 
sont inclus en 2003 dans la mise en œuvre de la validation des acquis 
professionnels , soit : 

 

 Filière logistique : tous emplois sauf emplois A et B ; 

 Filière administrative : tous emplois sauf emplois A et B  

 Emplois techniques à recrutement direct :  

 Classés dans la filière soins et médico-technique : aide-soignante ; 
auxiliaire de puériculture soins, technicien de recherche clinique ; assistante 
sociale ; 

 Autres : technicien de maintenance biomédicale ; technicien d’exploitation 
informatique ; documentaliste ; informaticien d’études.    

 Emplois génériques de techniciens : technicien, technicien qualifié ; 

technicien hautement qualifié 

 Emplois génériques de maîtrise : principal(e) ; chef d’équipe ; 

 Emplois génériques de cadre : cadre 1, 2 et 3 

 Emplois hors appellation conventionnelle (« autres emplois »).  
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Rappel :  
 
Les emplois des groupes A et B ont bénéficié d’une mesure de transposition du 
protocole sous la forme d’une revalorisation du RMAG de 1,32 % pour le groupe A et 
de 3 % pour le groupe B. Cette mesure a été appliquée à tous les salariés de ces 
groupes et est permanente. Elle bénéficie donc également aux nouveaux recrutés.  
 
 

2. DISPOSITIONS PAR EMPLOI. 
 

2 . 1. Les emplois dont le parcours est géré selon une logique de filières.  

 
Ces emplois, inclus en 2003 dans l’accord, sont non réglementés et gérés à 
l’intérieur d’une filière d’appartenance dans laquelle l’évolution professionnelle se 
traduit par la promotion sur 2 ou 3 niveaux, du niveau d’entrée déterminé par un 
niveau de formation initiale décrit par la CCN jusqu’à un niveau « maximum » au 
delà duquel la promotion ne traduit plus l’évolution professionnelle dans le métier 
mais l’accès à un emploi dont le contenu principal mobilise des compétences de 
nature différente.  
 
La promotion et la validation des acquis sont en conséquence deux moyens 
complémentaires de reconnaissance des acquis des salariés occupant les emplois 
non réglementés gérés par filière dans les centres. 
 
C’est pourquoi leur parcours professionnel est évalué en tenant compte à la fois des 
promotions dans la filière et des compétences développées dans l’emploi occupé au 
moment de l’accès à l’évaluation selon les critères d’éligibilité de cet emploi.  
 
Afin de garantir le bénéfice de la validation des acquis à tous les salariés d’une 
filière, indépendamment des politiques de promotion du Centre, les règles 
d’évaluation des acquis s‘appliquent dans chaque emploi du parcours professionnel 

et selon des critères tenant compte de la continuité des compétences dans le 

parcours depuis l’emploi d’entrée à l’emploi d’évolution maxima (emploi plafond). 
 
Les dispositions ci-après précisent les règles applicables pour la validation des 
acquis dans un emploi qui s’inscrit plus largement dans une gestion par filière :   
 

 Les filières concernées et les emplois appartenant à chaque filière ; 

 l’espace dans lequel le salarié évolue de façon complémentaire par validation 
des acquis et/ou par promotion, c’est à dire d’un emploi d’entrée à un emploi 
plafond, sans que cette promotion conduise à un emploi dont les 
compétences sont de nature majoritairement différente.   

 La durée requise dans l’emploi occupé en 2003 pour être éligible à 
l’évaluation du parcours au sein d’une filière tient compte de la continuité des 
compétences acquises dans la filière. Les durées requises dans l’emploi – en 
cas d’accès par promotion - sont minorées selon les indications pour chaque 
emploi ci-dessous. 

 Cette répartition de la durée requise pourra prendre en compte une durée 
plus longue dans l’emploi de départ à condition que la durée dans l’emploi 
faisant l’objet de la validation des acquis représente au moins 50 % du total 
de la durée d’éligibilité (exemple : au lieu de 7 + 5 on prend 6 + 6).   
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 Filière logistique : 
 

Emplois concernés (hors emplois A et B) :  
 
Ouvrier qualifié (C) ,  
Technicien Iconographe (C)  
Ouvrier hautement qualifié (D).  

 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  
 
La durée dans l’emploi s’apprécie dans chaque emploi du parcours servant de cadre 
à l’évaluation selon le mode d’accès à cet emploi : recrutement direct ou promotion. 
 
Ouvrier qualifié ; Technicien iconographe ( C )  
 
Recrutement direct : 7 ans.  
Accès par promotion depuis l’emploi d’ouvrier spécialisé : 7 ans dont 3 dans l’emploi 
d’ouvrier spécialisé.  
 
Ouvrier hautement qualifié (D) :  
 
Recrutement direct : 7 ans. 
Accès par promotion à partir de l’emploi d’ouvrier qualifié ou de Technicien 
iconographe : 7 ans dont 3 dans l’emploi d’ouvrier qualifié. 

 

Valorisation salariale de la validation des acquis professionnels dans le 

parcours :  
 

 Dans l’emploi d’ouvrier qualifié ou de technicien iconographe : 5 % du RMAG. 

 Dans l’emploi d’ouvrier hautement qualifié : 2 % du RMAG. 
 
En cas de promotion d’ouvrier qualifié à hautement qualifié suite à une validation des 
acquis dans l’emploi C, l’indemnité de VAP acquise est résorbée dans le RMAG 
d’ouvrier hautement qualifié, la durée requise dans cet emploi de promotion pour 
bénéficier de la validation des acquis ayant été diminuée.   

 

 

 Filière administrative.  

 

Emplois concernés (hors emplois A et B) : 
 
Technicien administratif ; Technicien comptable (C )  
Secrétaire (D)   
Assistante de gestion,  Assistante Médicale, (E) 

 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  
 
La durée dans l’emploi s’apprécie dans chaque emploi du parcours servant de cadre 
à l’évaluation selon le mode d’accès à cet emploi : recrutement direct ou promotion : 
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Technicien administratif ; Technicien comptable (C )  
 
Recrutement direct : 7 ans.  
Accès par promotion à partir de l’emploi d’employé administratif ou employé 
d’archives  : 7 ans dont 3 dans l’emploi d’employé administratif ou d’archives.  
 
Secrétaire (D)   
 
Recrutement direct : 7 ans. 
Accès par promotion à partir de l’emploi de technicien administratif ou technicien 
comptable : 7 ans dont 3 dans l’emploi de technicien administratif ou comptable.  
 
Assistante de gestion,  Assistante Médicale, (E) 
 
Recrutement direct  Assistant(e) médical(e), Assistant(e) de gestion : 10 ans  
Accès par promotion depuis l’emploi de groupe D de la même filière (secrétaire) : 10 
ans donc 3 dans l’emploi de secrétaire.   
 

Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  
 

 Technicien administratif  : 5 % du RMAG. 

 Secrétaire : 2 % du RMAG. 

 Assistante de gestion, Assistante Médicale  (E) : 2 % du RMAG. 
 
En cas de promotion dans l’emploi supérieur dans la filière, l’indemnité de VAP est 
résorbée dans le RMAG de l’emploi de promotion, la durée requise dans l’emploi 
pour bénéficier de la validation des acquis dans l’emploi de promotion ayant été 
diminuée.    

 

 

2 . 2 . Emplois techniques par recrutement direct.    

 
Ces emplois, bien que classés dans une filière de la convention collective, ne 
s’inscrivent pas dans un parcours géré selon la logique de filière décrit page 9 et 10. 
L’accès à ces emplois requiert une formation initiale spécifique et se fait 
généralement en recrutement direct sur diplôme.  

 

2. 2. 1. Emplois de la filière soins et médico - technique.  
 

Emplois concernés :  
 

 Auxiliaire de puériculture de soins (D)   

 Aide-soignante (D) ;  

 Technicien de Recherche Clinique,  (E)   

 Assistante sociale. (F)  
 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  
 
Auxiliaire de puériculture de soins (D) : 7 ans 
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Aide-soignant(e) (D) :   
 
Recrutement direct sur diplôme : 7 ans 
 
Dans le cas d’un accès à l’emploi d’aide – soignant à partir d’un emploi de soins ou 
médico-technique du ou des Centres avec formation de qualification : 7 ans dont 3. 
 
Technicien Recherche Clinique,  (E) :  
 
Recrutement direct : 10 ans 
 
Accès par promotion depuis l’emploi de secrétaire (D) avec formation dédiée : 10 
ans donc 3 dans l’emploi de secrétaire.    
De manière exceptionnelle, en cas d’entrée dans l’emploi de TRC dans le cadre d’un 
changement d’organisation de l’activité d’origine, la durée dans l’emploi d’origine est 
reprise à hauteur de 5 ans.  
 
Assistante sociale (F) :  
 
Recrutement direct sur diplôme : 7 ans 

 

Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  

 

 Auxiliaire de puériculture soins : 3 % du RMAG 

 Aide-soignante : 3 % du RMAG 

 Assistante sociale : 3 % du RMAG  

 TRC : 3 % du RMAG 

 

 

2. 2. 2. Autres emplois techniques par recrutement direct.    

 

Emplois concernés. 
 
Technicien d’exploitation informatique (D) 
Auxiliaire de puériculture en crèche (petite enfance) (D) 
Technicien de maintenance bio-médicale (E) 
Documentaliste (E) 
Informaticien d’études (E) 

 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  
 

Technicien d’exploitation informatique (D) :  
Recrutement direct : 7 ans   
 
Auxiliaire de puériculture petite enfance (D) :  
Recrutement direct : 9 ans 
Dans le cas d’un accès à l’emploi d’auxiliaire de puériculture petite enfance à partir 
d’un emploi de groupe B de la filière soins ou médico-technique du ou des Centres : 
9 ans dont 2. 
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Technicien de maintenance bio-médicale (E) : 
Recrutement direct : 7 ans 
 
Documentaliste (E) 
Recrutement direct : 7 ans 
 
Informaticien d’études (E) 
Recrutement direct : 7 ans  

 

Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  
 

 Technicien d’exploitation informatique (D) : 3 % RMAG 

 Auxiliaire de puériculture en crèche (petite enfance) : 3 % RMAG 
 
En cas d’accès dans l’emploi par promotion, l’indemnité de VAP est résorbée dans le 
RMAG de l’emploi d’auxiliaire de puériculture, la durée requise dans l’emploi pour 
bénéficier de la validation des acquis dans l’emploi de promotion ayant été diminuée.    
 

 Technicien de maintenance bio-médicale (E) : 3 % RMAG 

 Documentaliste (E) : 3 % RMAG 

 Informaticien d’études (E) : 3 % RMAG 
 

 

2 . 3 . Emplois génériques de maîtrise.  

 

Emplois concernés. 

 

 Principal(e) de soins, médico-technique, autres activités   

 Chefs d’équipe  
 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  
 
Recrutement direct : 12 ans . 
 
Accès par promotion : Principal(e) : 12 ans dont 5 dans l’emploi antérieur 
Accès par promotion : Chef d’équipe : 12 ans dont 5 dans l’emploi antérieur. 
 
L’emploi de principal(e) ou de chef d’équipe présente un contenu d’activités et de 
compétences variable en fonction de l’organisation. Il associe des compétences 
techniques en continuité de l’emploi d’appartenance au départ et des responsabilités 
d’encadrement et d’animation requérant l’acquisition de nouvelles compétences. 
 
C’est pourquoi, l’appréciation de la durée dans l’emploi de principale ou de chef 
d’équipe pour être éligible à la validation du parcours pourra prendre en compte une 
durée plus longue dans l’emploi antérieur à condition que les deux emplois soit de la 
même filière et que la durée dans l’emploi faisant l’objet de la validation des acquis 
représente au moins 50 % du total de la durée d’éligibilité (exemple : au lieu de 7 + 5 
on prend 6 + 6).   
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Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  

 

 principale de soins et médico-technique : 5 % du RMAG (la cotation est à 294 
> début classification cadre 1 (262 à 300).   

 chef d’équipe : 5 % du RMAG  
 
L’indemnité de VAP éventuellement acquise dans l’emploi antérieur est résorbée 
dans le RMAG de l’emploi de promotion, la durée requise dans l’emploi de Principale 
ou de Chef d’équipe pour bénéficier de la validation des acquis dans l’emploi de 
promotion étant diminuée.    

 

 

2 . 4 . Emplois génériques de Techniciens.  

 

Emplois concernés. 
 
Technicien (C )  
Technicien qualifié (F)   
Technicien hautement qualifié (G)  

 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  

 
Technicien (C )  
 
Recrutement direct : 7 ans  
Accès par promotion à partir d’un emploi du groupe B dans le ou les Centres, 7 ans 
dont 3 dans l’emploi du groupe B.   

 
Technicien qualifié (F) :   
 
Recrutement direct : 10 ans. 
Accès par promotion à partir d’un emploi du groupe E dans le ou les Centres : 10 
ans dont 3 dans l’emploi du groupe E.   

 
Technicien hautement qualifié (G)  
 
Accès direct : 10 ans  
Accès par promotion à partir de l’emploi de technicien qualifié dans le ou les centres 
: 10 ans dont 3 ans dans l’emploi du groupe F  

 
A titre exceptionnel, et seulement en 2003, dans l’hypothèse d’une promotion dans 
les emplois de technicien qualifié ou de technicien hautement qualifié lors de la 
transposition de la convention collective, la durée requise pour être éligible est 
réduite à 7 ans dont 3 dans l’emploi occupé avant la mise en place de la CCN.  

 

Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  
 
Dans l’emploi de Technicien : 5 % du RMAG  
Dans l’emploi de Technicien  qualifié : 3 % du RMAG  
Dans l’emploi de Technicien hautement qualifié : 3 % du RMAG   
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En cas de promotion dans l’emploi supérieur de la filière, l’indemnité de VAP est 
résorbée dans le RMAG de l’emploi de promotion, la durée requise dans l’emploi 
pour bénéficier de la validation des acquis dans l’emploi de promotion ayant été 
diminuée.    
 

 

2. 5 . Emplois de Cadres (génériques).   
 

Emplois concernés :  
 

 Cadre 1 (I) ,  

 Cadre 2 (J),  

 Cadre 3 (K)  
 
L’évaluation du parcours professionnel des cadres se fait sur les compétences de 

management telles que décrites : 
 

 dans la convention collective par la définition générique des cadres de position 6 
et la définition de chaque emploi de cadre.  

 Dans les référentiels de compétences établis en application de la CCN et /ou les 
définitions de poste : management opérationnel et/ou de projets (transversal)  

 
L’évaluation des compétences de management s‘apprécient dans la durée (capacité 
à garder son niveau de compétences de management dans la durée). 
 

Eligibilité (durée dans l’emploi) :  

 
Cadre 1 :  
 
Recrutement direct : 7ans   
Accès par promotion : 7 dont 3 dans l’emploi de départ sans possibilité de 
modification . 
 
Cadre 2 : 
 
Recrutement direct : 7 ans   
Accès par promotion : 10 dont 3 dans l’emploi antérieur sans possibilité de 
modification. 
 
Cadre 3  
 
Recrutement direct : 7 ans   
Accès par promotion : 10 dont 3 dans l’emploi antérieur sans possibilité de 
modification. 

 

Valorisation salariale de la validation des acquis dans le parcours :  

 
Cadre 1 : 3 % RMAG .  
Cadre 2 : 2 % du RMAG 
Cadre 3 : 2 %  du RMAG  
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En cas de promotion entre les 3 niveaux de cadre, la VAP est résorbée dans le 
RMAG de l’emploi de promotion.  
 
 

2. 6. Emplois sans appellation conventionnelle (« autres emplois »). 

 
Pour les salariés occupant un emploi dont l’appellation n’est pas dans la 
nomenclature de la CCN et ne correspond pas à un emploi cité ci-dessus, les règles 
de validation du parcours et les coonséquences salariales sont celles de l’emploi le 
plus proche de l’emploi occupé. (exemple : Infirmier de recherche clinique : infirmier ; 
dosimétriste : manipulateur radio etc…….). 
 

 

3. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES EMPLOIS VISES DANS LA 

PARTIE III DE L’ACCORD . 

 

 Conditions de durée dans l’emploi :  
 
Ces conditions s’apprécient au 1

er
 janvier 2003 sous réserve de l’agrément de 

l’accord .   
 

 Validation des acquis professionnels : 
 
Dans le cadre des dispositions de la CCN, sont par ailleurs précisées les règles 
suivantes : 
 

 Les mesures d’évolution professionnelles et salariales ci-dessus sont fondées 
sur la validation des acquis professionnels  dans le cadre du parcours 
professionnel.  

 L’évaluation des compétences est opérée par une commission locale de 
validation des compétences qui comporte au moins un membre extérieur aux 
centres représentant l’emploi ou la filière professionnelle à laquelle appartient 
l’emploi (ex : enseignant de l’école professionnelle, maître d’apprentissage ou 
tuteur de contrat en alternance). La composition de la commission locale fait 
l’objet d’une information au comité d’entreprise.  

 L’évaluation des compétences est opérée sur la base du référentiel de 
compétences national de l’emploi occupé par le salarié bénéficiant de 
l’évaluation, des formations internes et/ou externes suivies et des fonctions 
spécifiques assumées par le salarié, notamment dans le cadre des projets du 
centre.  

 La validation des acquis professionnels fait l’objet d’une décision de la 
direction.  

 Un avis motivé est donné au salarié dont les compétences n’ont pas été 
validées. Il peut introduire un recours auprès de la direction dans son centre 
et se faire assister par un représentant du personnel. 

 Il pourra demander une nouvelle évaluation de ses compétences dans les 
trois ans à compter de la date de l’évaluation réalisée dans le cadre des 
mesures exceptionnelles de 2003.  

 L’ensemble des évolutions salariales décrites ci-après sont mises en œuvre 
sans fonte du DIT et du complément de rémunération.    
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 Le RMAG revalorisé sert de base au calcul de la PEP, de la BIC ainsi que des 
heures supplémentaires.  

 En raison de l’accès pour la première fois, en 2003, à la validation des acquis 
professionnels de personnels présentant des parcours longs dans les centres, 
80 % minimum des salariés remplissant les conditions d’éligibilité de chaque 
emploi seront validés, à l’exception des cadres.  

 Les cadres ne bénéficient pas de la garantie minimale exceptionnelle de 
validation des acquis accordée aux autres salariés en 2003.  

 En cas de fraction, les salariés éligibles sont validés à l’arrondi supérieur sans 
que cette valeur puisse dépasser 50 % de cette population.   
Cette disposition ne fait pas obstacle à la possibilité par le centre de valider - 
au vu  de l’évaluation de leur parcours - les acquis professionnels de ses 
salariés à un taux supérieur à 50 % de la population éligible.  

 
 

AGREMENT 

 ___________________________________________________________________  
 
Les dispositions du présent accord et des avenants à la convention collective 
nationale des CLCC seront présentés à l’agrément dans les conditions fixées à 
l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 

Fait à Paris, le  24 Novembre 2003. 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
FO. : 
 
 



 

 

CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 

AVENANT N° 2001-02 
 

Modification de l’annexe A-1.1.5.1. 
 Préparateur(trice) en pharmacie 

 
 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE "C.G.C." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibnitz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 

d'autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Avenant agréé 

par arrêté du 6 février 2002 

(J.O. du 20 février 2002) 
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Le présent avenant a pour objet la modification de la définition de l’emploi de 
« Préparateur(trice) qualifié(e) en pharmacie » dans la Convention Collective 
Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. 

 
 
 
 

ARTICLE 1 Modification de l’annexe A-1.1.5.1. 

 « Modification de la définition de l’emploi de Préparateur(trice) 

qualifié(e) en pharmacie » 
 ___________________________________________________________________  
 
La définition de l’emploi de préparateur(trice) qualifié(e) en pharmacie contenue 
dans l’Annexe A-1.1.5.1. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 

janvier 1999 est modifiée comme suit : 
 

« Sous le contrôle du pharmacien, assure la préparation des médicaments -
dont des cytostatiques dans le cadre de protocoles et d'essais thérapeutiques- 
en fonction des prescriptions médicales. 
Effectue la délivrance et/ou la distribution des médicaments. 
En plus des tâches normalement effectuées par le préparateur en pharmacie, 
applique des directives ou des protocoles d’analyses et manipule des appareils 
plus ou moins complexes. » 

 
La cotation de cet emploi à 155, en position 3 « Technicien », groupe de 
rémunération E, reste inchangée. 
 
 
 

ARTICLE 2 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  

 
Le présent avenant sera soumis à agrément conformément à l’article 16 de la Loi du 
30 juin 1975. 
 
 
 

ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception 
de la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
 



- 3 - 

 
 

ARTICLE 4 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 
 Fait à Paris, le 13 février 2001 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES  
DE LUTTE CONTRE LE CANCER :   
 
 
C.F.D.T. :    
 
 
 



 

 
 

 
Accord salarial 2001- 2002 

des personnels des centres de lutte contre le cancer 

 
 

 

 

 
 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibnitz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE « CFE - CGC." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 

 
 

d'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Accord agrée 

par arrêté du 18 janvier 2002 

(J.O. du 30 janvier 2002) 
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FNCLCC DRH 
Accord salarial 2001-2002 

 
 
Conformément à L.132-12 du Code du Travail, une négociation a été ouverte le 13 
décembre 2000 sur les augmentations annuelles dans les CLCC et les conditions de 
travail. 
 
Au cours des séances du 9 janvier 2001 et du 28 mai 2001, les Organisations 
Syndicales et la fédération des CLCC ont négocié et arrêté les mesures consignées 
dans le présent accord national.    
 
Cet accord a pour objet de mettre en place les augmentations salariales et autres 
mesures relatives à la rémunération de tous les personnels des CLCC, personnel 
non médical et praticiens. 
 
Ces mesures se placent nécessairement dans le cadre des enveloppes résultant, en 
masse, des augmentations de la Fonction Publique. Elles sont toutefois définies et 
négociées en tenant compte des particularités des CLCC dont la rémunération et  la 
vie professionnelle sont organisés selon des dispositifs propres résultant de sa 
Convention Collective.    
 
Pour les années 2001 et 2002, un calendrier prévisionnel d’augmentations ayant été 
annoncé pour la Fonction Publique, le présent accord établit les niveaux et les 
échéances des mesures salariales pour les personnels des CLCC en 2001 et 2002, 
étant établi toutefois que ces dispositions seraient revues dans l’hypothèse où les 
Pouvoirs publics reviendraient sur le calendrier ou les mesures annoncés pour la 
Fonction Publique. 
 
Dans ce cas, la Commission Nationale Paritaire serait réunie sans délai pour 
examiner les conséquences sur le présent accord. 
 
 

ARTICLE 1 AUGMENTATIONS SALARIALES  2001 /2002. 

 ___________________________________________________________________  
 
 
Les signataires du présent accord ont arrêté les dispositions salariales ci-après dans 
le respect des accords locaux signés et agréés dans les CLCC en matière de 
réduction de temps de travail et de création d’emplois, tant pour le personnel médical 
que non médical. 
 
Leur mise en œuvre sera donc soumise aux clauses en vigueur dans ces accords, 
notamment en ce qui concerne la date limite du gel des augmentations générales qui 
peut être postérieure à 2000.  
 

 Augmentations salariales : 
 

 0,4 % au 1
er

  juillet 2001  

 0, 8 % au 1
er

 décembre 2001 

 0, 4 % au 1
er

 août   2002  

 0, 8 % au 1
er

 décembre 2002 
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FNCLCC DRH 
Accord salarial 2001-2002 

Les grilles salariales des SMAG des CLCC par groupe de rémunération seront 
révisées en conséquence. 
 
Il est rappelé, à cet égard, que la grille des SMAG du groupe de rémunération A a 
été augmentée de 0,5 % au 1

er
 décembre 2000.  

 
 

 Fonte du DIT : 
 

 2001 : transposition en 2001 de la disposition de l’article 5.1.9.2 4
ème

 § de la 
CCN 1999.  Le DIT ne fondra que de 50 % pour tous les salariés lors de 
l’augmentation du 1

er
 juillet 2001 et lors de l’augmentation du 1

er
 décembre 

2001. 
 

 Transposition des mesures relatives aux bas salaires de la Fonction 
Publique : non-fonte du DIT pour les groupes de rémunération A et B en juillet 
2001 et en décembre 2001. 

 
En 2002, la Fédération s’engage à examiner la reconduite de cette mesure de 
non-fonte du DIT pour les groupes A et B. 

 
 

ARTICLE 2 MESURES SPECIFIQUES AUX CLCC 
 

 ___________________________________________________________________  
 
 

1.  REPRISE D’ANCIENNETE POUR LES PLUS DE 25 ANS  
 
Les salariés des Centres qui avaient atteint au 1

er
 janvier 1999 une ancienneté de 25 

ans ou plus, c’est à dire qui avaient atteint ou dépassé le plafond pour être éligibles 
à la Prime d’Expérience Professionnelle au titre de la CCN 1999, verront leur 
rémunération, depuis le 1

er
 janvier 1999, remise à parité avec la rémunération des 

autres salariés des Centres au titre de l’ancienneté. 
 
Le rappel de rémunération dû se fera en deux ans, à hauteur de la moitié de la 
somme due, selon le calendrier suivant : 

 1
er

 rappel au 1
er

 octobre 2001 

 2
ème

 rappel au 1
er

 août 2002 
 
Le salaire recalculé sera versé jusqu'à la date de départ du salarié du Centre. 
 
En cas de départ du Centre avant le 1

er
 août 2002, les salariés concernés toucheront 

le deuxième versement de rappel au moment de leur départ. 
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ARTICLE 3 AGREMENT 

 ___________________________________________________________________  
 
Le présent accord et les avenants qui viendraient à être conclus seront présentés à 
l’agrément dans les conditions fixées à l’art. 16 de la loi n° 75-535 et de ses décrets. 
 
 
 
 Fait à Paris, le 13 juin 2001 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
FO. : 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

accord national sur la mise en place dans les centres de lutte 

contre le cancer des mesures du protocole du 14 mars 2001 de la 

fonction publique hospitalière 

 
 

 

 

ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
 
ET : 
 

LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE « CFE - CGC." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 

 
 

d'autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
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Le 14 mars 2001, a été signé en faveur des salariés de la fonction publique 
hospitalière appartenant à certaines filières professionnelles un Protocole visant, 
notamment, à assurer une meilleure reconnaissance des métiers et des 
qualifications, à favoriser la promotion des personnels et diversifier les perpectives 
d’évolution de carrière et à adapter les carrières et les rémunérations à l’évolution 
des emplois. 
 

Par courrier en date du 5 février 2002, le Directeur de l’Hospitalisation et de 
l’Organisation des Soins a informé la fédération des Centres de Lutte contre le 
Cancer de la possibilité de négocier la transposition de ce protocole de façon globale 
afin de « poursuivre la réforme de sa convention collective et d’offrir à ses salariés 
des perspectives de carrière plus attractives », dans le respect de deux conditions :  

 ne pas accentuer les écarts de rémunération favorables des salariés des CLCC 
tels que constatés avant le protocole de la fonction publique hospitalière,  

 de n’utiliser les crédits attribués sous cette forme globale qu’aux filières visées 
par le protocole du 14 mars 2001, sans qu’il puisse être fait cas de nouvelles 
demandes catégorielles.   

 
Sur ces bases, une négociation a été conduite en Commission Nationale Paritaire 
convoquée selon les règles conventionnelles des CLCC (deux séances plénières : 
27 février et 11 mars 2002). Elle a abouti au présent accord.  
 
La transposition du Protocole « filières professionnelles » du 14 mars 2001 aux 
Centres de Lutte contre le Cancer est mise en œuvre à travers le principe de la 
reconnaissance et de validation des acquis professionnels qui en constitue le 
vecteur principal et fonde l’attribution des mesures financières obtenues dans le 
cadre de la transposition.   
 
Des mesures spécifiques ont par ailleurs été négociées pour deux cas : 

 la reconnaissance des diplômes des infirmières spécialisées (IBODE ; 
PUERICULTRICE et IADE) et des principales des mêmes spécialités est 
organisée par la contractualisation d’une indemnité d’exercice dans le cadre de 
l’accord collectif national ci-après.   

 une revalorisation des rémunérations conventionnelles (RMAG) est organisée 
pour les groupes de rémunération A et B afin de poursuivre la politique de 
revalorisation des bas salaires initiée lors de l’accord salarial 2001/2002. 

 
Par ailleurs, les parties signataires s’engagent à ouvrir des négociations dans les 
CLCC pour les populations non comprises dans le protocole de la fonction publique 
hospitalière - ou pour lesquelles le comité de suivi du protocole poursuit ses 
négociations -  dès lors que les mesures négociées auront été actées et rendues 
publiques.    
 
Le financement de ces mesures négociées ultérieurement au présent accord sera 
soumis à l’obtention des crédits afférents, sachant que le financement du protocole 
de la fonction publique hospitalière est organisée sur 3 ans et que l’enveloppe 
aujourd’hui notifiée à la FNCLCC par les services de tutelle ne concerne que les 
mesures négociées dans le présent accord pour l’année 2002, avec leur effets 
ultérieurs en année pleine.  
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Le présent accord a pour objet : 
 

 D’inscrire au bénéfice des entreprises et des personnels des centres de lutte 
contre le cancer visés au chapitre 1 de la convention collective nationale des 
CLCC, le principe du parcours professionnel et de la validation des acquis 
professionnels et d’en fixer les critères principaux. Ces dispositions emportent 
modification des dispositions conventionnelles nationales et prennent la forme 
d’un avenant de révision à la convention collective des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

(Partie I).  
 

 D’acter les travaux de la CNQCC relatifs à la définition et au classement d’un 
emploi unique de "technicien(ne) de laboratoire" et de la disparition de l’emploi de 
"technicien(ne) biologiste". Cette modification emporte modification de la 
convention collective nationale des CLCC et est stipulée par avenant (Partie I).   

 

 D’établir la méthode de travail et de calendrier pour la définition des modalités 
permanentes du parcours professionnel et de la validation des acquis - dont le 
principe est acté dans le présent accord - pour tous les personnels qui ne 
remplissent pas les conditions de durée dans l’emploi requises pour bénéficier 
des mesures exceptionnelles définies pour l’année 2002. (Partie II).  

 

 D’établir les modalités spécifiques et exceptionnelles d’application du parcours 
professionnel et de validation des acquis professionnels, en 2002, pour les 
emplois visés par le protocole « filières professionnelles » et qui remplissent les 
conditions de durée dans l’emploi stipulées dans la Partie III de l’accord.  
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PARTIE  I  
 

AVENANT N° 2002-01 

 

 A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE  

 

CONTRE LE CANCER DU 1
ER

 JANVIER 1999.  

 

 

1. INTRODUCTION DU PRINCIPE DE LA VALIDATION DES ACQUIS ET DU 

PARCOURS PROFESSIONNEL. 

 

 

Le Titre du chapitre 5 Titre 2 de la Convention Collective nationale des Centres 

de lutte contre le cancer est modifié comme suit :  
 

« Formation professionnelle continue et gestion des compétences » 
 
 

L’article 2.5.1 « PREAMBULE » est modifié comme suit :   
 

Titre : « LA VALIDATION DES ACQUIS ET DU PARCOURS PROFESSIONNEL ». 
 
Deux premiers paragraphes : inchangés 
 
Insertion du texte suivant : 
 
« La Convention Collective nationale des CLCC de 1999 a posé les principes de 
l’évolution professionnelle des salariés et du développement de leurs compétences 
en réponse à l’évolution du contenu des emplois mais également selon leurs 
souhaits d’évolution personnels, ce qui limite les actions décrites dans ce chapitre à 
l’adaptation des salariés aux changements de leur emploi et/ou à la préparation 
d’une promotion. Les actions de formation professionnelle continue sont organisées 
dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Des 
outils ont été définis pour sa mise en œuvre, parmi lesquels les référentiels de 
compétences qui doivent être mis en place pour chaque emploi de la nomenclature 
nationale dans les trois ans suivant la mise en place de la CCN.    
 
Par accord en date du 25 mars 2002, les signataires ont constaté que les missions 
statutaires des Centres de Lutte contre le Cancer et le mode d’organisation qui en 
découle (multidisciplinarité ; contribution à grande échelle aux essais cliniques et 
thérapeutiques ; poids de la recherche), ainsi que les conditions particulières de 
soins induites par la cancérologie, ont pour effet d’enrichir les compétences 
exercées justifiant la reconnaissance d’une qualification supérieure dans l’emploi 
occupé. En effet :   

 l’exercice des métiers des CLCC mobilise des compétences spécifiques, dont 
certaines ne peuvent être acquises totalement par la formation initiale ; 
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 les CLCC travaillent dans un contexte fort d’innovation thérapeutique et 
technologique, créant pour les salariés la nécessité de développer des 
compétences spécifiques à cet égard ;  

 l’ouverture croissante des CLCC sur les réseaux de soin, mais aussi sur les 
organisations de patients, et le rôle pédagogique qu’ils exercent dans ce cadre,  
mobilisent des compétences particulières.  

 
Ces compétences spécifiques aux CLCC sont acquises par la formation interne et/ou 
externe, mais aussi par l’exercice du métier dans les diverses situations de travail 
occupées par le salarié au cours de son parcours professionnel. 
 
Afin de reconnaître ces compétences et de les valoriser, les parties signataires sont 
convenues d’inscrire dans la convention collective nationale des Centres de Lutte 
contre le cancer le principe de la validation des acquis professionnels (compétences 
et acquis de l’expérience) selon un critère dynamique intitulé « parcours 
professionnel ». 
Ce critère fixe des règles communes à tous les emplois et à tous les centres en 
termes de durée, de méthode, d’évolution professionnelle dans l’emploi et de 
valorisation salariale. 
  
 

Un nouvel article 2.5.5 est introduit après l’article 2.5.4 et est libellé comme 

suit :  
 

Intitulé : « Validation des acquis professionnels et des compétences ». 
 

Texte de l’article :  
 
« Afin de reconnaître l’impact de la spécificité des missions et de l’activité des 
Centres de Lutte contre le Cancer sur les compétences des salariés, chaque salarié 
ayant accompli une certaine durée dans son emploi, dans son centre ou dans 
plusieurs centres, bénéficie d’une évaluation des compétences qu’il a exercées au 
cours de son parcours professionnel dans cet emploi.   
 
Cette évaluation a pour objet de constater, de valider et de valoriser les 
compétences d’un salarié acquises dans son emploi ou dans le cadre de fonctions 
spécifiques liées au centre sur la base, d’une part, du référentiel de compétences 
établi pour l’emploi occupé conformément à l’article 2.5.3. de la Convention 
Collective Nationale des CLCC et/ou, d’autre part, de la valorisation des formations 
internes et/ou externes suivies et des diplômes éventuellement obtenus.    
 
A ce titre, le parcours professionnel constitue un outil conventionnel national 
d’évolution dans l’emploi qui complète et dynamise les 13 critères classants et  
organise, soit une progression du RMAG dans l’emploi occupé, soit une progression 
dans un groupe de rémunération supérieur. La décision de validation est du ressort 
de la direction. En cas de non validation de ses compétences, le salarié peut 
présenter un recours de la décision dans son centre ».   
 

Les articles suivants sont renumérotés en conséquence : l’article 2.5.5 devient 

l’article 2.5.6 ; l’article 2.5.6 devient l’article 2.5.7. 
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L’article 2.4.2.1, Titre 2, chapitre 4 « Rémunération » de la CCN est complété à 
la suite du § 3 par le paragraphe suivant : 
 
« Suite à la validation des acquis professionnels du salarié, le montant de son 
RMAG est augmenté soit dans le groupe de rémunération dans lequel est classé son 
emploi, soit par évolution dans un groupe de rémunération supérieur dans les 
conditions à définir conventionnellement pour chaque emploi. Cette augmentation 
est définitivement acquise. Il entre en conséquence dans le calcul de la PEP et de la 
BIC ainsi que des heures supplémentaires. 
Cette progression dans le RMAG de l’emploi ou dans le RMAG du groupe de 
rémunération supérieur ne fait pas fondre le DIT.  
En tout état de cause, la rémunération totale d’un salarié qui progresse sur validation 
de ses acquis professionnels dans le  groupe de rémunération supérieur ne peut être 
supérieure à celle des salariés du groupe d’accueil, hors effet DIT, et hors effet de la 
valorisation du RMAG prévue dans le cas de valorisation des compétences dans le 
même emploi » .     
 
 

2. MODIFICATION DE LA DEFINITION DE L’EMPLOI DE TECHNICIEN DE 

LABORATOIRE stipulée à l’ Annexe A-1.1.5.1.de la CCN des CLCC.  

 
Reprenant les conclusions des travaux de la CNQCC en 2001, les signataires 
conviennent que la distinction entre l’activité de recherche et l’activité de production 
clinique pour définir deux emplois distincts de "Technicien(ne) de laboratoire" et 
"Technicien(ne) biologiste" et les classer de façon distincte n’est pas pertinente. 
 
En conséquence, l’emploi de « technicien(ne) biologiste » est supprimé et un emploi 
unique de « Technicien de laboratoire » est créé couvrant toutes les activités de 
laboratoire du CLCC. 
 
La définition de l’emploi de "technicien(ne) de laboratoire" contenue dans l’Annexe 
A-1.1.5.1. de la convention collective nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 est 

modifiée comme suit :  
 

"Agit sur prescription et sous la responsabilité du chef de service. 
Prépare, effectue et/ou analyse à des fins médicales et/ou de 
recherche des prélèvements organiques et biologiques dans le 
respect des normes de qualité en vigueur. 
Contrôle le déroulement des procédures d'analyse et transmet les 
résultats dans le respect des délais pour validation biologique. 
Rédige des compte rendus d'analyses et de conclusion. 
Réalise la vérification, l'entretien et la maintenance courante du 
matériel utilisé. 
Met en œuvre des technologies nouvelles d'analyse et/ou 
d'investigation." 

 
Les classements individuels effectués lors de la transposition de la CCN de 1971 à 
celle de 1999 ne seront pas revus. 
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3. MODIFICATION DU RMAG NATIONAL DES GROUPES A ET B. 
 
A compter du 1

er
 janvier 2002 :  

 Le RMAG du groupe A est revalorisé de 1,32 % pour tous les salariés 
occupant un emploi de ce groupe. La valeur du RMAG est de 14.244,50 euros 
ou 93.438 Francs 

  Le RMAG du groupe B est revalorisé de 3 % pour tous les salariés occupant 
un emploi de ce groupe. La valeur du RMAG est de 14.620, 77 euros ou 
95.906 Francs. 

 
 

4. CREATION D’UNE INDEMNITE D’EXERCICE POUR LES INFIRMIERES 

SPECIALISEES ET LES PRINCIPALES.   
 

A compter du 1
er

 janvier 2002, la reconnaissance des diplômes des infirmières 
spécialisées (IBODE ; PUERICULTRICE et IADE) et des principales des mêmes 
spécialités est organisée par la mise en place d’une indemnité d’exercice dans 
les conditions suivantes : 
 

 IADE : une indemnité d’exercice de 2.195,26 euros annuels bruts (soit 
14.400 FRF annuels bruts) est attribuée aux infirmières anesthésistes 
classées dans le groupe G, ayant obtenu le diplôme d’état et occupant un 
poste d’anesthésiste.    
 

 IBODE et PUERICULTRICE : une indemnité d’exercice de 1.097,63 euros 
annuels bruts (soit 7.200 FRF annuels bruts) est attribuée aux infirmières de 
bloc opératoire et aux infirmières puéricultrices classées dans le groupe F, 
ayant obtenu le diplôme d’état de spécialité et occupant effectivement un 
poste réquérant le diplôme.     

 

 PRINCIPALES . 
 

 DE BLOC OPERATOIRE ET PUERICULTRICES : une indemnité 
d’exercice de 1.097,63 euros annuels bruts (soit 7.200 FRF annuels bruts) 
est attribuée aux principales de bloc opératoire et aux principales 
puéricultrices ayant obtenu le diplôme d’état de spécialité et occupant 
effectivement un poste dans l’activité requérant le diplôme.     

 

 ANESTHESISTES : Une indemnité d’exercice de 2.195,26 euros annuels 
bruts (soit 14.400 FRF annuels bruts) est attribuée aux principales 
anesthésistes ayant obtenu le diplôme d’état et occupant effectivement un 
poste dans l’activité requérant le diplôme.        

 
Ces indemnités d’exercice sont revalorisées annuellement, à terme échu, du 
montant des augmentations générales de l’année écoulée.  
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PARTIE  II 
 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA DEFINITION DES MODALITES 

PERMANENTES DE VALIDATION DES ACQUIS PROFESSIONNELS POUR LES 

PERSONNELS NE POUVANT BENEFICIER EN 2002 DE LA MISE EN ŒUVRE DU 

PARCOURS PROFESSIONNEL. 

 

 
Il s’agit des personnels n’ayant pas atteint les conditions de durée dans l’emploi pour 
la mise en œuvre du parcours professionnel telles que stipulées dans la partie III du 
présent accord et qui ne pourront en conséquence bénéficier - en 2002 - des 
mesures de validation et de valorisation des compétences.  
Ils pourront en bénéficier à l’avenir dès qu’ils rempliront les conditions de durée dans 
l’emploi requises, c’est à dire dès 2003.   
   
Les règles de validation et de valorisation des compétences au titre du parcours 
professionnel seront définies par la CNQCC puis par la CNP de façon spécifique 
pour chaque emploi de la classification nationale. Les règles établies dans la partie 
III du présent accord en terme de durée pour bénéficier d’une évaluation des 
compétences, ainsi que le principe d’une progression sur validation des 
compétences d’un groupe de rémunération à l’autre pour les emplois médico-
techniques du groupe E, seront reprises. 
 
Chaque année, 30 % au minimum des salariés remplissant les conditions de durée 
dans l’emploi bénéficient de la validation de leurs compétences. 
 
Pour les emplois des filières concernées par le protocole « filières professionnelles » 
de la fonction publique hospitalière, la CNQCC définira ces règles de validation 
avant le 31 décembre 2002 : infirmièr(e)s et infirmièr(e)s spécialisées ; emplois para 
médicaux et médico-techniques (manipulateur radio ; masseur  kinésithérapeuthe ; 
technicien de laboratoire ; orthophoniste ; diététiciennes ; préparateurs en 
pharmacie). 
 
Pour les autres emplois de la classification conventionnelle nationale, la CNQCC 
ouvrira les travaux de définition de ces règles en 2003, étant entendu que les 
moyens financiers afférents devront faire l’objet d’une demande de financement 
dans le cadre d’accords collectifs agrées.  
 
L’évaluation des compétences est opérée par une commission locale de validation 
des compétences qui comporte au moins un membre extérieur aux centres 
représentant l’emploi ou la filière professionnelle à laquelle appartient l’emploi (ex : 
enseignant de l’école professionnelle). La composition de la commission locale fait 
l’objet d’une information au comité d’entreprise.  
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PARTIE III 
 
 

CONDITIONS EXCEPTIONNELLES POUR L’APPLICATION DANS LES CLCC 

DES MESURES DU PROTOCOLE FILIERES PROFESSIONNELLES AUX 

POPULATIONS REMPLISSANT CERTAINES CONDITIONS EN 2002. 

 

 
Ayant reconnu qu’il n’est pas possible d’appliquer en 2002 les règles permanentes 
de validation des acquis professionnels - alors qu’elles ne sont pas totalement  
établies - à des personnels remplissant néanmoins certaines conditions de durée 

dans l’emploi requises à la date d’application de l’accord, et constatant que le 
parcours professionnel est le seul critère applicable en 2002, des règles particulières 
et exceptionnelles de validation des acquis professionnels sont établies pour sa mise 
en œuvre en 2002.  
 
Ces mesures particulières ne s’appliquent que pendant l’année 2002. Ces mesures 
s’appliquent aux salariés occupant les emplois faisant l’objet du protocole « filières 
professionnelles » de la fonction publique hospitalière du 14 mars 2001.  
Une mesure particulière est mise en place pour les groupes A et B poursuivant la 
politique de valorisation des bas salaires dans les CLCC.  

 

 

DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES EMPLOIS VISES DANS LA 

PRESENTE PARTIE. 

 

 Conditions de durée dans l’emploi (tous emplois sauf groupe A et B) :  
Ces conditions s’apprécient au 1

er
 jour du mois suivant la signature de l’accord 

sous réserve de son agrément. 
 

 Date d’application des mesures salariales : 1
er

 janvier 2002.  
 

 Validation des acquis professionnels : 
 

 A l’exception des mesures accordées au groupe A et B et de l’attribution de 
l’indemnité d’exercice des infirmières spécialisées et des principales de Bloc 
opératoire et anesthésistes, les mesures d’évolution professionnelles et 
salariales ci-après sont fondées sur la validation des acquis professionnels ; 

 L’évaluation des compétences est opérée par une commission locale de 
validation des compétences qui comporte au moins un membre extérieur aux 
centres représentant l’emploi ou la filière professionnelle à laquelle appartient 
l’emploi (ex : enseignant de l’école professionnelle). La composition de la 
commission locale fait l’objet d’une information au comité d’entreprise.  

 L’évaluation des compétences est opérée sur la base du référentiel des 
compétences national de l’emploi occupé par le salarié bénéficiant de 
l’évaluation.  

 La validation des acquis professionnels fait l’objet d’une décision de la 
direction.  
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 Un avis motivé est donné au salarié dont les compétences n’ont pas été 
validées. Il peut introduire un recours auprès de la direction dans son centre 
et se faire assister par un représentant du personnel. 

 Il pourra demander une nouvelle évaluation de ses compétences dans les 
trois ans à compter de la date de l’évaluation réalisée dans le cadre des 
mesures exceptionnelles de 2002.  

 L’ensemble des évolutions salariales décrites ci-après sont mises en œuvre 
sans fonte du DIT. Le complément de rémunération ne fond pas en cas 
d’évolution salariale dans le RMAG du même emploi.   

 Le RMAG revalorisé sert de base au calcul de la PEP, de la BIC ainsi que des 
heures supplémentaires.  

 
 

DISPOSITIONS PAR EMPLOIS. 
 

1. Emplois des groupes A et B. 
 
A compter du 1

er
 janvier 2002 :  

 Le RMAG du groupe A  est revalorisé de 1,32 % pour tous les salariés 
occupant un emploi de ce groupe. La valeur du RMAG est de 14.244,50 euros 
ou 93.438 Francs 

  Le RMAG du groupe B est revalorisé de 3 % pour tous les salariés occupant 
un emploi de ce groupe. La valeur du RMAG est de 14.620,77 euros ou 
95.906 Francs. 

 

2. Emplois d’infirmières.  
 

 IDE :  
 

A compter du premier jour de la 8
ème

 année dans l’emploi, une IDE bénéficie 
d’une évaluation des compétences exercées dans les postes occupés au 
cours de son parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des IDE du centre remplissant les conditions 
requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une validation de leurs 
compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une augmentation de 3 % du 
RMAG de l’emploi (valeur décembre 2001). 

 

 IADE :  
 
Une indemnité d’exercice de 2.195,26 euros annuels bruts (soit 14.400 FRF 
annuels bruts) est attribuée aux infirmières anesthésistes classées dans le 
groupe G, ayant obtenu le diplôme d’état et occupant un poste d’anesthésiste.    
 
A compter du premier jour de la 4

ème
 année dans l’emploi les IADE  

bénéficient d’une évaluation des compétences exercées dans les postes 
occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des IADE du centre remplissant les conditions 
requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une validation de leurs 
compétences.  
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La validation des compétences est valorisée par une augmentation du RMAG 
de l’emploi (valeur décembre 2001) à hauteur du différentiel entre le groupe 
de rémunération G et le groupe de rémunération H. 

 
 

 IBODE et PUERICULTRICE :  
 
Une indemnité d’exercice de 1.097,63 euros annuels bruts (soit 7.200 FRF 
annuels bruts) est attribuée aux infirmières de bloc opératoire et aux 
infirmières puéricultrices classées dans le groupe F, ayant obtenu le diplôme 
d’état de spécialité et occupant effectivement un poste requérant le diplôme.     
 
A compter du premier jour de la 4

ème
 année dans l’emploi, les IBODE ou 

PUERICULTRICE bénéficient d’une évaluation des compétences exercées 
dans les postes occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des IBODE ou PUERICULTRICE du centre 
remplissant les conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une 
validation de leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une augmentation du RMAG 
de l’emploi (valeur décembre 2001) à hauteur du différentiel entre le groupe 
de rémunération F et le groupe de rémunération G. 
 
 

 PRINCIPALES DE BLOC OPERATOIRE, ANESTHESISTES OU 

PUERICULTRICES. 

 
Une indemnité d’exercice de 1.097,63 euros annuels bruts (soit 7.200 FRF 
annuels bruts) est attribuée aux principales de bloc opératoire et aux 
principales puéricultrices ayant obtenu le diplôme d’état de spécialité et 
occupant effectivement un poste dans l’activité requérant le diplôme.     

 
Une indemnité d’exercice de 2.195,26 euros annuels bruts (soit 14.400 FRF 
annuels bruts) est attribuée aux principales anesthésistes ayant obtenu le 
diplôme d’état et occupant effectivement un poste dans l’activité requérant le 
diplôme.        
 

 

3. Emplois médico-techniques des CLCC classés en groupe F. 
 

 MANIPULATEURS D’ELECTRO-RADIOLOGIE MEDICALE.  
 
A compter du premier jour de la 8

ème
 année dans l’emploi, les Manipulateurs 

d’électrologie médicale bénéficient d’une évaluation des compétences 
exercées dans les postes occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des manipulateurs radio du centre remplissant les 
conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une validation de 
leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une augmentation de 3 % du 
RMAG de l’emploi (valeur décembre 2001).  
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 Masseurs Kinésithérapeutes : mêmes dispositions que ci dessus ; 

 Orthophoniste : mêmes dispositions que ci-dessus ; 

 Diététiciennes classées dans le groupe F : mêmes dispositions que ci-dessus  

 Techniciens biologistes : mêmes dispositions que ci-dessus ; 

 Techniciens de laboratoire classés dans le groupe F sous l’appellation 
« techniciens qualifiés » : mêmes dispositions que ci-dessus.  

 
   

4. Emplois médico-techniques classés en groupe E.  
 

 TECHNICIENS DE LABORATOIRE.  
 
Evolution salariale dans le groupe E. 
 
A compter du premier jour de la 8

ème
 année et jusqu’au dernier jour de la 9

ème
 

dans l’emploi, les techniciens de laboratoire classés en E bénéficient d’une 
évaluation des compétences exercées dans les postes occupés au cours du 
parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des techniciens  de laboratoire du centre remplissant 
les conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une validation 
de leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une augmentation de 3 % du 
RMAG de l’emploi E (valeur décembre 2001).  

 
 

Progression dans le groupe de rémunération F. 
 
A compter du premier jour de la 10

ème
 année, les techniciens de laboratoire 

classés en E bénéficient d’une évaluation des compétences exercées dans 
les postes occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des techniciens  de laboratoire du centre remplissant 
les conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une validation 
de leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une progression vers le 
groupe de rémunération F. 
Le salaire de base (RMAG + complément de rémunération) du technicien 
classé en E qui aura progressé dans le groupe F sera égal au RMAG du 
groupe F augmenté de 3 %. Les accessoires de salaire (PEP et BIC) ainsi 
que les heures supplémentaires sont calculés sur le RMAG + 3%.   

 
 

 DIETETICIENNES classées en E :  

 
Mêmes dispositions que les techniciens de laboratoire classés en E.  
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 PREPARATEURS EN PHARMACIE QUALIFIES : 
 
Evolution salariale dans le groupe E. 
 
A compter du premier jour de la 8

ème
 année et jusqu’au dernier jour de la 9

ème
 

dans l’emploi, les préparateurs en pharmacie qualifiés classés en E 
bénéficient d’une évaluation des compétences exercées dans les postes 
occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des préparateurs en pharmacie du centre 
remplissant les conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une 
validation de leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une augmentation de 3 % du 
RMAG de l’emploi E (valeur décembre 2001).  

 

 
Progression dans le groupe de rémunération F. 
 
A compter du premier jour de la 10

ème
 année, les préparateurs en pharmacie 

classés en E bénéficient d’une évaluation des compétences exercées dans 
les postes occupés au cours du parcours professionnel.  
En 2002, 80 % minimum des préparateurs en pharmacie du centre 
remplissant les conditions requises de durée dans l’emploi bénéficieront d’une 
validation de leurs compétences.  
La validation des compétences est valorisée par une progression vers le 
groupe de rémunération F. 
 
Compte tenu de l’évolution en cours de la formation initiale des préparateurs 
en pharmacie hospitaliers visés par le protocole, et de l’impact qu’elle pourra 
avoir sur les clauses conventionnelles des CLCC relatives à la formation des 
préparateurs en pharmacie des centres, la validation des compétences en vue 
d’une progression dans le groupe F devra s’appuyer impérativement sur une 
formation de courte durée interne ou externe. 
 
Le salaire de base (RMAG + complément de rémunération) du préparateur 
classé en E qui aura progressé dans le groupe F sera égal au RMAG du 
groupe F augmenté de 3 %. Les accessoires de salaire (PEP et BIC) ainsi 
que les heures supplémentaires sont calculés sur le RMAG + 3%.  
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ARTICLE 3 AGREMENT 

 ___________________________________________________________________  
 
Les dispositions du présent accord et des avenants à la convention collective 
nationale des CLCC seront présentés à l’agrément dans les conditions fixées à 
l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
 Fait à Paris, le 25 Mars 2002 
 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
 
FO. : 
 
 
 
 



 

CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 

avenant n° 2002-02 
 

« modification de certains articles 

de la convention collectrive nationale 

des centres de lutte contre le cancer 

du 1
er

 janvier 1999 » 
 

 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
"C.F.E.-C.G.C." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 
 

d'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Avenant n° 2002-02 à la CCN des CLCC du 1
er

 janvier 1999 
« Modification de certains articles de la CCN » 

 
Le présent avenant a pour objet la modification de certains articles de la Convention 
Collective Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. Les 

dispositions ci-après sont applicables au personnel praticien. 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 Modification de l’article 2.3.3.1 

« Mariage» 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.3.3.1. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

2.3.3.1. Mariage 
 
 mariage du salarié avant un an d’ancienneté : 4 jours ouvrables ; 
 
 mariage du salarié après un an d’ancienneté : 6 jours ouvrables ; 
 
 mariage d’un enfant du salarié : 2 jours ouvrables ; 
 
 mariage d’un frère ou d’une sœur : 1 jour ouvrable 
 
 mariage des parents : 1 jour ouvrable 

 
 
 

ARTICLE 2 Modification de l’article 2.3.3.4 

 « Absences liées au charges de famille » 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.3.3.4 de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 

2.3.3.4. Absences liées aux charges de famille 
 
Le salarié ayant 9 mois d’ancienneté bénéficie, en tant que de 
besoin, au moment de l’événement, d’autorisations d’absences 
rémunérées selon les conditions suivantes : 
 
 une ½ journée pour la rentrée scolaire d’un ou plusieurs enfants 

de moins de douze ans, et sans limite d’âge pour les enfants 
handicapés ; 

 
 six jours calendaires et par an en cas d’hospitalisation d’un enfant 

de moins de seize ans et vingt ans pour un enfant handicapé ; 
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 quatre jours calendaires et par an pour la maladie d’un enfant de 
moins de quatorze ans et vingt ans pour un enfant handicapé. 

 
Un certificat médical devra être présenté au retour. 
 
Un plafond est fixé à douze jours par famille et par an. 
 
Quatre jours supplémentaires seront accordés, selon les mêmes 
conditions, en cas d’enfant handicapés, titulaire d’une carte 
d’invalidité de 80 %. 
 
Lorsque les deux parents sont salariés du même Centre, les 
autorisations ne se cumulent pas. 
 
Des facilités supplémentaires et, notamment, des absences avec 
possibilités de récupération, seront accordées chaque fois que le 
salarié en fait la demande avec justification. Ces journées 
supplémentaires pourront être également décomptées du Compte 
Epargne Temps. 
 

 
 
 

ARTICLE 3 Création de l’article 2.3.2.6 

 « Congé paternité» 
 ___________________________________________________________________  
 
Un article 2.3.2.6. est ajouté à la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 

janvier 1999, au Titre 2, Chapitre 3 et est rédigé comme suit : 
 

2.3.2.6 Congé paternité 
 
Après la naissance ou l’adoption de son enfant, le père salarié peut 
bénéficier d’un congé paternité de 11 jours consécutifs ou de 18 
jours en cas de naissance ou d’adoption multiple, entraînant la 
suspension de son contrat de travail. 
 
Le salarié qui souhaite bénéficier du congé de paternité doit avertir 
l’employeur au moins un  mois avant la date à laquelle il entend 
prendre son congé, en précisant, dans le délai fixé 
réglementairement, la date à laquelle il entend mettre fin à la 
suspension de son contrat de travail. 
 
Le salarié justifiant d’au moins neuf mois d’ancienneté dans le ou les 
Centres lors de la naissance ou l’adoption de l’enfant, a droit aux 
mêmes indemnités complémentaires que celles définies à l’article 
2.7.2.2. « Maternité », et ce pendant la durée du congé paternité 
défini légalement. 
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ARTICLE 4 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  

 
Le présent avenant sera soumis à agrément conformément à l’article 54 de la loi du 
2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
 

ARTICLE 5 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception 
de la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
 
 
 

ARTICLE 6 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998 et de ces avenants. 
 
 
 Fait à Paris, le 01.10.2002 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
CFDT : 
 
 
 
: 
 
 
 
CFTC : 
 
 
 
 : 
 
 
 
FO : 
 
 



CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 

Avenant n° 2002-03 
 

« modification de certains articles 

de la convention collectrive nationale 

des centres de lutte contre le cancer 

du 1
er

 janvier 1999 » 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 
 

d'autre part 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Le présent avenant a pour objet la modification d’un article de la Convention Collective 
Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999 et d’un article de 

l’avenant 2000-01 « Situation sociale des praticiens des CLCC ». 
 
 
ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.7.1.3 DE LA CCN 99 ET DE 

L’ARTICLE 2.9.1.3. DE L’AVENANT 2000-01 « SITUATION SOCIALE 
DES PRATICIENS DES CLCC » 
« Prise en charge du congé maladie » 

 ___________________________________________________________________  
 
L’article 2.7.1.3. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 
 

Après douze mois de travail effectif dans le ou les Centres en cas de maladie et 
six mois en cas d’accident du travail la prise en charge du congé s’effectue selon 
les dispositions ci-après : 
 
 Si le congé de maladie donne lieu à attribution d’indemnités journalières par 

une caisse de Sécurité Sociale, le salarié a droit à une indemnisation par 
l’employeur à compter du premier jour d’absence, si celui-ci est consécutif à un 
accident de travail, une maladie professionnelle, un accident de trajet une 
affection de longue durée ou une hospitalisation.  

 
 Si le congé est consécutif à une maladie, la prise en charge par l’employeur se 

fait à compter du 1
er

 jour lors du 1
er

 arrêt et 2
ème

 arrêt, du 3
ème

 jour lors du 3
ème

 
arrêt et du 4

ème
 jour pour le 4

ème
 arrêt et les suivants étant entendu que les 

délais courent en année glissante. 
 

Les arrêts liés aux accidents du travail, de trajet, à la maternité et l’adoption 
ne comptent pas dans le décompte des jours de carence ci-dessus. 

 
 Durant les trois premiers mois d’indemnisation et jusqu’à concurrence de 90 

jours par année (en année glissante), l’allocation versée par l’employeur en 
complément du régime général complète à concurrence de 95 % de son 
salaire brut mensuel et sans préjudice de la loi sur la mensualisation, les 
indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale et d’autres régimes de 
prévoyance complémentaire souscrits par ailleurs. 
 
Le salarié peut bénéficier d’une nouvelle période complète de congé 
indemnisé telle que définie ci-dessus à condition d’avoir repris son activité 
pendant une durée de 365 jours discontinus. 

 
 Comme stipulé dans l’article 2.6.1.2., Titre 2, Chapitre 6, outre les périodes 

assimilées par la loi, sont également considérées comme travail effectif pour le 
calcul de la durée du congé annuel, les périodes pendant lesquelles le contrat 
de travail est suspendu pour cause de maladie non professionnelle ou 
d’accident de trajet, lorsque cette période ouvre un droit au complément de 
salaire et dans la limite de quatre mois ; 

 
 Dans le cas d’une indemnisation conjointe par la Sécurité Sociale et un ou des 

tiers responsables ou leur assurance, l’allocation complémentaire versée par 
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l’employeur est calculée déduction faite de la totalité des indemnités versées 
au salarié à ces deux titres. 

 
 En cas de prolongation de son arrêt pour maladie ou accident au-delà de trois 

mois continus, ou trois mois discontinus (si la cause en est la même maladie), 
le salarié peut bénéficier du régime de prévoyance défini à l’article 2.12.3. du 
présent chapitre. » 

 
 
L’article 2.9.1.3. de l’avenant 2000-01 « Situation sociale des praticiens des CLCC » 
est modifié comme suit : 
 

Après douze mois de travail effectif dans le ou les Centres en cas de maladie et 
six mois en cas d’accident du travail la prise en charge du congé s’effectue selon 
les dispositions ci-après : 
 
 Si le congé de maladie donne lieu à attribution d’indemnités journalières par 

une caisse de Sécurité Sociale, le salarié a droit à une indemnisation par 
l’employeur à compter du premier jour d’absence, si celui-ci est consécutif à un 
accident de travail, une maladie professionnelle, un accident de trajet une 
affection de longue durée ou une hospitalisation.  

 
 Si le congé est consécutif à une maladie, la prise en charge par l’employeur se 

fait à compter du 1
er

 jour lors du 1
er

 arrêt et 2
ème

 arrêt, du 3
ème

 jour lors du 3
ème

 
arrêt et du 4

ème
 jour pour le 4

ème
 arrêt et les suivants étant entendu que les 

délais courent en année glissante. 
 

Les arrêts liés aux accidents du travail, de trajet, à la maternité et l’adoption 
ne comptent pas dans le décompte des jours de carence ci-dessus. 

 
 Durant les trois premiers mois d’indemnisation et jusqu’à concurrence de 90 

jours par année (en année glissante), l’allocation versée par l’employeur en 
complément du régime général complète à concurrence de 95 % de son 
salaire brut mensuel et sans préjudice de la loi sur la mensualisation, les 
indemnités journalières versées par la Sécurité Sociale et d’autres régimes de 
prévoyance complémentaire souscrits par ailleurs. 
 
Le salarié peut bénéficier d’une nouvelle période complète de congé 
indemnisé telle que définie ci-dessus à condition d’avoir repris son activité 
pendant une durée de 365 jours discontinus. 

 
 Comme stipulé dans l’article 2.8.1.2., Titre 2, Chapitre 8, outre les périodes 

assimilées par la loi, sont également considérées comme travail effectif pour le 
calcul de la durée du congé annuel, les périodes pendant lesquelles le contrat 
de travail est suspendu pour cause de maladie non professionnelle ou 
d’accident de trajet, lorsque cette période ouvre un droit au complément de 
salaire et dans la limite de quatre mois ; 

 
 Dans le cas d’une indemnisation conjointe par la Sécurité Sociale et un ou des 

tiers responsables ou leur assurance, l’allocation complémentaire versée par 
l’employeur est calculée déduction faite de la totalité des indemnités versées 
au salarié à ces deux titres. 
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 En cas de prolongation de son arrêt pour maladie ou accident au-delà de trois 
mois continus, ou trois mois discontinus (si la cause en est la même maladie), 
le salarié peut bénéficier du régime de prévoyance défini à l’article 2.9.3. du 
présent chapitre. » 

 
 
ARTICLE 2 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  

 
Les dispositions du présent accord et des avenants à la convention collective nationale 
des CLCC seront présentés à l’agrément dans les conditions fixées à l’article 54 de la 
loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception de 
la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
 
 
ARTICLE 4 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 
 
 Fait à Paris, le 24/10/2002 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
 
: 
 
 
 
F.O. : 
 
: 
 



CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 

AVENANT N° 2003-01 
 

Modification de l’article 4.3.2.4. 

« Frais de fonctionnement des organisations syndicales 

représentatives et négociatrices » 
 

 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 

 
d'autre part 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Le présent avenant a pour objet la modification d’un article de la Convention Collective Nationale 
des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. 

 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.3.2.4. 

 « FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

REPRESENTATIVES ET NEGOCIATRICES » 
 _________________________________________________________________________  
 
L’article 4.3.2.4. de la convention collective nationale des Centres de Lutte Contre le cancer est 
modifié comme suit : 
 

« La F.N.C.L.C.C. prendra à sa charge, de façon forfaitaire, les frais de 
documentation, de recherche et de secrétariat de chacune des organisations 
syndicales représentatives au niveau national et négociatrices de la Convention 
Collective Nationale. Cette indemnité annuelle forfaitaire d’un montant de 550 M.G. 
(Minimum Garanti) fera l’objet de deux versements, effectués par la F.N.C.L.C.C. à la 
fin de chaque semestre. » 

 

 
ARTICLE 2 AGREMENT 

 _________________________________________________________________________  

 
Les dispositions du présent accord seront présentés à l’agrément dans les conditions fixées à 
l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 

 _________________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception de la lettre 
d’agrément du Ministère de tutelle. 
 
 
ARTICLE 4 ADHESION 

 _________________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant n’entraîne pas l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel signé le 
29 juin 1998. 
 
  Fait à Paris, le 18/07/2003 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
C.F.E.-C.G.C. : 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
C.G.T. : 
 
 
F.O. : 
 
 
 
SUD-C.R.C. : 



CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 

AVENANT N° 2003-02 
 

Modification des articles 4.3.3.2.1. et suivants 

« Commission Nationale Paritaire d’Interprétation» 
 

 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 

 
d'autre part 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Le présent avenant a pour objet la modification d’un article de la Convention 
Collective Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. 

 
 
 
 
 

ARTICLE 1 MODIFICATION DES ARTICLES 4.3.3.2.1 « Rôle », 4.3.3.2.2. 

« Composition, 4.3.3.3. « Fonctionnement » DE LA COMMISSION 

NATIONALE PARITAIRE D’INTERPRETATION 
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 4.3.3.2.1 de la convention collective nationale des Centres de Lutte Contre 
le cancer est modifié comme suit : 
 

« La Commission Nationale Paritaire d’Interprétation est 
chargée des missions suivantes : 
 
 interpréter la présente Convention ainsi que les accords 

collectifs nationaux ; 
 
 tenter de concilier toutes parties qui, ayant à appliquer la 

Convention Collective ou un accord collectif national, se 
trouveraient en litige individuel ou collectif et feraient une 
demande de conciliation ou accepteraient de participer à 
celle-ci. » 

 
 
 

 

L’article 4.3.3.2.2 de la Convention Collective nationale des Centres de Lutte Contre 
le Cancer est modifié comme suit : 
 

« Pour traiter de la convention collective et de ses avenants, la 
Commission Nationale Paritaire d’Interprétation est constituée, d’une part, 
par un représentant désigné de chaque organisation syndicale de 
salariés, signataire ou adhérente, et, d’autre part, par un nombre égal de 
représentants de la Fédération Nationale des Centres de Lutte contre le 
Cancer. 
 
Pour traiter d’accords collectifs nationaux n’ayant pas le caractère 
d’avenants à la convention collective, la Commission Nationale Paritaire 
d’Interprétation est constituée, d’une part, par un représentant désigné par 
chaque organisation syndicale de salariés signataire ou adhérente de 
l’accord à examiner et, d’autre part, par un nombre égal de représentants 
de la Fédération Nationale des Centres de Lutte contre le Cancer. » 

 
(Le reste de l’article est inchangé) 
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L’article 4.3.3.3. de la convention collective nationale des Centres de Lutte Contre le 
Cancer est modifié comme suit : 
 

« La Commission Nationale Paritaire d’Interprétation se réunit soit à la 
demande de l’une des parties signataires ou adhérentes à la Convention 
Collective, soit à la demande de l’une des parties signataires ou 
adhérentes à un accord collectif national, selon le texte à traiter par la 
Commission, dans les trente jours  suivant cette dernière. » 

 

(Le reste de l’article est inchangé) 
 

 
 
ARTICLE 2 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  

 
Les dispositions du présent accord seront présentés à l’agrément dans les 
conditions fixées à l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
 
ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception 
de la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
 
 
 
ARTICLE 4 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 
 Fait à Paris, le 18/07/2023 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
F.O. : 
 
 



CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE 

CONTRE LE CANCER du 1ER janvier 1999. 

AVENANT 2003 – 03. MODIFICATION DES ARTICLES  

2.5.2.2.2, 2.5.3.2.2, 2.5.3.5.2. et  2.9.1.2. 

« Déroulement salarial et de carrière des représentants du 

personnel et salariés détenant des mandats syndicaux » 
 

 

ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
 
ET : 
 

LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE « CFE - CGC." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 

 
 

d'autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
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Considérant que les représentants du personnel, les délégués et représentants 
syndicaux exerçant des fonctions représentatives doivent bénéficier des mêmes 
chances de déroulement de carrière que l’ensemble des salariés des CLCC, les 
signataires conviennent que – au delà des obligations stipulées dans le code du 
travail – il importe de veiller à ce que les dispositions de la CCN fondées sur la 
reconnaissance des acquis professionnels, la maîtrise du poste et l’évaluation des 
performances leur soient effectivement applicables. 
 
Or, l’exercice de fonctions représentatives ou syndicales dans les Centres - ou de 
mandats syndicaux hors des CLCC – peuvent entraîner pour ces salariés des 
absences de leur poste telles qu’elles présentent une difficulté réelle à appliquer les 
dispositions conventionnelles en vigueur. 
 
C’est pourquoi, les signataires, par le présent accord, ont décidé pour garantir 
l’égalité de traitement de modifier les articles de la Convention collective relatifs au 
déroulement salarial (Bonification individuelle de carrière ; prime de performance 
personnelle) et à la validation du parcours professionnel.  
 
 

ARTICLE 1 : PERSONNELS CONCERNES 

------------------------------------------------------------- 
 
Sont concernés par les dispositions ci après : les représentants du personnel, les 
délégués et représentants syndicaux exerçant leurs fonctions représentatives dans 
un CLCC ainsi que les salariés des CLCC exerçant un mandat syndical national ou 
des fonctions de représentation syndicale dans des organismes extérieurs, lorsque 
le cumul de ces fonctions représentatives atteint plus de 50 % de leur temps de 
travail de référence. 
 
 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE LA CCN DES CLCC (version 1
er

 janvier 2003). 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Les articles 2.5.2.2.2 (Mise en œuvre et conditions d’évolution de la BIC des non 
cadres), 2.5.3.2.2. (Mise en œuvre et conditions d’évolution de la BIC des cadres), 
2.5.3.5.2 (Modalités de mise en œuvre de la part variable liée à la performance 
individuelle) et  2.9.1.2. (Validation des acquis professionnels et des compétences) 
sont modifiés par l’ajout du paragraphe suivant placé en fin d’article : 
 
Article 2.5.2.2.2. 
 
« Les représentants du personnel, les délégués et représentants syndicaux exerçant 
leurs fonctions représentatives dans un CLCC ainsi que les salariés des CLCC 
exerçant un mandat syndical national ou des fonctions de représentation syndicale 
dans des organismes extérieurs, bénéficient, lorsque le cumul de ces fonctions 
représentatives atteint plus de 50 % de leur temps de travail de référence, a minima 
du taux correspondant à l’enveloppe conventionnelle de la BIC des non cadres. 
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Article 2.5.3.2.2.  
 
« Les représentants du personnel, les délégués et représentants syndicaux exerçant 
leurs fonctions représentatives dans un CLCC ainsi que les salariés des CLCC 
exerçant un mandat syndical national ou des fonctions de représentation syndicale 
dans des organismes extérieurs, bénéficient, lorsque le cumul de ces fonctions 
représentatives atteint plus de 50 % de leur temps de travail de référence, a minima 
du taux correspondant à l’enveloppe conventionnelle de la BIC des cadres.  
 
 
 
Article 2.5.3.5.2. 
 
« Les représentants du personnel, les délégués et représentants syndicaux exerçant 
leurs fonctions représentatives dans un CLCC ainsi que les salariés des CLCC 
exerçant un mandat syndical national ou des fonctions de représentation syndicale 
dans des organismes extérieurs, bénéficient, lorsque le cumul de ces fonctions 
représentatives atteint plus de 50 % de leur temps de travail de référence, a minima 
du taux correspondant à l’enveloppe conventionnelle de la PPI des cadres.  
 
 
 
Article 2. 9.1. 2.  

 
« Les représentants du personnel, les délégués et représentants syndicaux exerçant 
leurs fonctions représentatives dans un CLCC ainsi que les salariés des CLCC 
exerçant un mandat syndical national ou des fonctions de représentation syndicale 
dans des organismes extérieurs, bénéficient, lorsque le cumul de ces fonctions 
représentatives atteint plus de 50 % de leur temps de travail, et dès lors qu’ils 
remplissent les conditions d’éligibilité à la validation du parcours professionnel de 
leur emploi d’appartenance, de la valorisation du RMAG attachée à la validation des 
acquis de cet emploi dans la proportion moyenne de validation des salariés du 
centre. 
 
En cas de fraction, du fait du petit nombre des représentants du personnel 
répondant à la définition ci-dessus, les représentants du personnel éligibles sont 
validés à l’arrondi supérieur sans que cette valeur puisse dépasser 50 % de cette 
population.   
 
Cette disposition s’applique chaque année dans les mêmes règles. 
 
Lorsqu’un représentant du personnel correspondant à la définition ci-dessus n’a pas 
bénéficié de la validation du parcours professionnel au cours de trois années 
consécutives , elle lui est automatiquement accordée la quatrième année au taux 
correspondant à son emploi d’appartenance. 
Pour les représentants du personnel corrspondant à la définition ci-dessus éligibles 
en 2002, le centre vérifie que le taux de validation qui leur a été appliqué correspond 
au taux moyen global de validation du centre.   
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ARTICLE 3  ADHESION 

 _________________________________________________________________________  

 

La signature de cet avenant entraîne adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
  
ARTICLE 4 AGREMENT 

 _________________________________________________________________________  

 

Les dispositions du présent accord seront présentés à l’agrément dans les 
conditions fixées à l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
ARTICLE 5 DATE D’APPLICATION 

 _________________________________________________________________________  
 

Le présent avenant entrera en application le premier jour du mois suivant réception 
de la lettre d’agrément du Ministère de tutelle. 
 
  
Fait à Paris, le 15 Octobre 2003 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES  
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.D.T. :    
 
 
 
C.F.T.C. :    
 
 
 
FO. :    
 
 
 
 
 
 



CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 
 
 

Avenant n° 2004-01 
 

« modification de l’article 3.1.6.1. 

définition du départ en retraite » 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue de Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 
 

d'autre part 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Le présent avenant a pour objet la modification d’un article de la Convention Collective 
Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1

er
 janvier 1999. 

 
 
 
ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 3.1.6.1. DE LA CCN DU 1

ER
 JANVIER 

1999 « Définition du départ en retraite »  
 ___________________________________________________________________  
 
L’article 3.1.6.1. de la Convention Collective Nationale des CLCC du 1

er
 janvier 1999 

est modifié comme suit : 
 
 

« Le salarié qui quitte le Centre, soit du fait de l’employeur, soit de sa propre 
initiative, à partir de 60 ans, reçoit une indemnité de départ en retraite dont le 
montant est proportionnel à la présence dans le Centre». 
Ce paragraphe – devenu partiellement caduc  par la loi 2003 / 775 du 21 août 
2003 - sera mis en conformité de la loi par la négociation d’un accord de branche . 
Seul le départ  à la retraite à l’initiative du salarié reste en application. 
 
Dans le cadre d’un départ anticipé pour longue carrière conformément à la Loi 
2003-775 du 21 août 2003, le salarié qui quitte le centre, soit du fait de 
l’employeur, soit de sa propre initiative, avant 60 ans, reçoit une indemnité de 
départ en retraite dont le montant est proportionnel à la présence totale effectuée 
dans le Centre ou les Centres ». 
 

 
Les articles qui suivent sont sans changement. 
 
 
ARTICLE 2 AGREMENT 
 ___________________________________________________________________  

 
Les dispositions du présent avenant à la convention collective nationale des CLCC 
seront présentés à l’agrément dans les conditions fixées à l’article 54 de la loi du 2 
janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 
 
ARTICLE 3 DATE D’APPLICATION 
 ___________________________________________________________________  
 
Le présent avenant entrera en application à compter du 1

er
 janvier 2004. 
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ARTICLE 4 ADHESION 
 ___________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant entraîne l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 
 
 Fait à Paris, le 26/04/2004 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES  
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
F.O. : 
 
 
 
 : 
 
 
 
 



 

CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 

avenant 2007-02 
 

« modification de l’article 4.2.4.6. : financement syndical » 

 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
2, rue Henri Chevreau 
75020 PARIS 
 

d'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Le présent avenant a pour objet de préciser l’utilisation du chèque syndical. 
 
 
 

ARTICLE  1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.2.4.6. « Financement syndical » 
 _________________________________________________________________________  
 
 
L’article 4.2.4.6. de la Convention Collective Nationale des Centres de Lutte contre le Cancer 
du 1

er
 janvier 1999 est modifié comme suit : 

 
4.2.4.6. Financement syndical 

 
Un chèque syndical est mis en place à compter de l’An 2000. 
 
Au début de chaque année civile, chaque salarié inscrit sur les listes 

professionnelles reçoit de façon anonyme un bon qu’il pourra remettre ou 
non à l’organisation syndicale représentative de son choix présente dans le 
Centre. 
 
La valeur de ce chèque est de : 
 
 4  M.G. pour les positions de 1 à 4 ; 
 6  M.G. pour les positions de 5 à 7 et les personnels praticiens 
 
Chaque organisation syndicale représentative transmet les chèques recueillis 
au service du personnel qui lui en verse la contre-valeur. 
 

Cette contre-valeur des chèques syndicaux est utilisée exclusivement 
pour l’activité syndicale du Centre ou des Centres. 
 
Les modalités de remise du chèque aux salariés, aux organisations 
syndicales et au service du personnel font l’objet d’un accord entre les 
sections syndicales et le Directeur ou son représentant. 
A défaut d’accord, les modalités seront fixées par le Directeur. 
 
Toute utilisation frauduleuse du chèque est une faute lourde entraînant le 
licenciement immédiat. 

 
 
ARTICLE 2 ADHESION 
 __________________________________________________________________  

 
La signature de cet avenant n’entraîne pas l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
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ARTICLE 3 AGREMENT 
 _________________________________________________________________________  
 
 
Les dispositions du présent accord seront présentées à l’agrément dans les conditions fixées 
à l’article 54 de la loi du 2 janvier 2002 et de ses décrets. 
 
 

ARTICLE 4 DATE D’APPLICATION 
 _________________________________________________________________________  
 
 
Le présent accord entrera en application le premier jour du mois suivant réception de la lettre 
d’agrément du Ministère de tutelle. 
 

Fait à Paris, le 30 mars 2007 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
 
 



 

*CONVENTION  COLLECTIVE  NATIONALE 
 

DES  CENTRES  DE  LUTTE  CONTRE  LE  CANCER 

 

DU 1
er

 JANVIER 1999 
 

AVENANT 2008- 01  
 

relatif à la revalorisation des débuts de carrière dans les CLCC  
 

pour le personnel non médical 
 

 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 

d'une part 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
LA FEDERATION FRANCAISE SANTE, MEDECINE ET ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE PUBLIQUE PRIVEE 
ET DE L'EDUCATION SPECIALISEE "C.G.T." 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
70 rue Philippe de Girard 
75018 PARIS 
 

d'autre part 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Avenant 2008-01 
Revalorisation des débuts de carrière pour le personnel non médical 

 

PREAMBULE 
 _________________________________________________________________________  
 
Le protocole hospitalier du 19 octobre 2006 pour la période 2006 / 2009 met en place un 
ensemble de mesures sociales visant - entre autres - à améliorer la fluidité et l’attractivité 
des carrières hospitalières, parmi lesquelles des revalorisations de carrières.  
 
Ce Protocole est transposable aux établissements PSPH – dont les CLCC – sachant que, 
comme pour le Protocole Hospitalier 2001 / 2002, cette transposition s’opère selon les règles 
conventionnelles relatives au déroulement de carrière dans les CLCC. 
 
Suite à l’opposition majoritaire exprimée sur l’accord 2007 – 01 du 30 mars 2007 qui visait à 
transposer aux CLCC le Protocole, une nouvelle négociation a été menée en Commission 
Nationale Paritaire convoquée selon les règles conventionnelles en 2 séances plénières les 
28 novembre 2007 et 15 janvier 2008.   
 
A l’issue de cette nouvelle négociation, il a été convenu - pour répondre à un des motifs de 
l’opposition - de présenter à la signature deux accords distincts sur l’amélioration des 
carrières mais d’en rendre la signature synchrone.  
 
Le présent accord a pour objet d‘améliorer le début de carrière des salariés non médicaux 
des CLCC en revalorisant les 4 premiers seuils de la Prime d’Expérience Professionnelle 
(PEP) pour tous les personnels non médicaux , non cadres et cadres.  
 
Afin de permettre une large signature de cet accord, il a été convenu, à titre exceptionnel, 
que la signature de cet avenant n’entraînerait pas l’adhésion à l’ensemble du texte 
conventionnel signé le 29 juin 1998. 
 

 

ARTICLE  1 PRIME LIEE A L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 _________________________________________________________________________  
 

1.1. Prime liée à l’expérience professionnelle du personnel non cadre. 
 ____________________________________________________________________  

 
L’article 2.5.2.4.1. de la CCN des CLCC du 1

er
 janvier 1999 est modifié comme suit : 

 
2.5.2.4.1. Principes 

 
Les salariés non-cadres relevant de la présente Convention, bénéficient d’une prime 
liée à l’expérience professionnelle acquise au sein du Centre ou des centres, 
s’ajoutant à leur rémunération mensuelle et calculée sur le douzième de la 
rémunération minimale annuelle garantie de l’emploi occupé au taux acquis dans 
chaque palier de validation dans le parcours, selon les taux suivants : 
 
 2 % après deux années complètes d’expérience ; 
 
 4 % après quatre années complètes d’expérience ; 
 
 7 % après sept années complètes d’expérience ; 
 
 10 % après neuf années complètes d’expérience ; 
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Avenant 2008-01 
Revalorisation des débuts de carrière pour le personnel non médical 

 
 11 % après quinze années complètes d’expérience ; 
 
 13 % après dix-huit années complètes d’expérience ; 
 
 15 % après vingt années complètes d’expérience ; 
 
 18 % après vingt trois années complètes d’expérience ; 
 
 20 % après vingt cinq années complètes d’expérience. 
 
Le montant ainsi déterminé reçoit application ou évolue dès le mois suivant au cours 
duquel les années d’expérience sont acquises et doit figurer à part sur le bulletin de 
paie. 
 
Il varie avec l’horaire de travail dans les limites de l’horaire hebdomadaire et ne 
supporte donc pas de majoration en cas de dépassement de ce dernier. 

 
 

1. 2 . Prime liée à l’expérience professionnelle du personnel cadre. 
 ____________________________________________________________________  

 
L’article 2.5.3.4. de la CCN des CLCC du 1er janvier 1999 est modifié comme suit : 
 
2.5.3.4.1. Principe 
 
Les salariés cadres relevant de la présente Convention, bénéficient d’une prime liée 
à l’expérience professionnelle acquise au sein du Centre ou des centres,, s’ajoutant 
à leur rémunération mensuelle et calculée sur le douzième de la rémunération 
minimale annuelle garantie de l’emploi occupé au taux acquis dans chaque palier de 
validation dans le parcours, selon les  taux suivants : 
 
 2 % après trois années complètes d’expérience ; 
 
 3 % après quatre années complètes d’expérience ; 
 
 6 % après sept années complètes d’expérience ; 
 
 9 % après neuf années complètes d’expérience ; 
 
 10 % après quinze années complètes d’expérience ; 
 
 12 % après dix-huit années complètes d’expérience. 
 
Le montant ainsi déterminé reçoit application ou évolue dès le mois suivant au cours 
duquel les années d’expérience sont acquises et doit figurer à part sur le bulletin de 
paie. 
 
Il varie avec l’horaire de travail dans les limites de l’horaire contractuel et ne supporte 
donc pas de majoration en cas de dépassement de ce dernier. 
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Avenant 2008-01 
Revalorisation des débuts de carrière pour le personnel non médical 

ARTICLE  2 DATE D’APPLICATION 
 _________________________________________________________________________  
 
Suite à la suppression de l’agrément pour les accords collectifs nationaux des 
établissements du secteur sanitaire à but non lucratif financés par la T2A, les dispositions du 
Code du travail relatives à l’applicabilité des conventions collectives et accords collectifs 
nationaux (L.132-5 et L.135-2), et de l’article 1.1.1. de la CCN des CLCC définissant son 
champ d’application, s’appliquent directement. 
 
Le présent accord entrera en vigueur dans tous les Centres de Lutte contre le Cancer le 1

er
 

juillet 2008.  
 
 
ARTICLE  3 ADHESION 

 _________________________________________________________________________  

 

La signature de cet avenant n’entraîne pas l’adhésion à l’ensemble du texte conventionnel 
signé le 29 juin 1998. 
 

 
 

Fait à Paris, le 21 février 2008 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
C.F.D.T. : 
 
 
 
C.F.E.-C.G.C. : 
 
 
 
C.F.T.C. : 
 
 
 
C.G.T. : 
 
 
 
 
 
SUD - C.R.C. : 
 



 

Accord pour le développement de la formation et la 

professionnalisation des salariés des centres de lutte contre le cancer  

 
 
 
 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13 
 
 
 

d'une part 
 
ET : 
 

LA FEDERATION « C.G.T." DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE 
263, rue de Paris - Case 538 
93515 MONTREUIL CEDEX 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX "C.F.D.T." 
47/49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS "FORCE OUVRIERE" 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153/155, rue de Rome 
75017 PARIS 
 
LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX "C.F.T.C." 
10, rue Leibniz 
75018 PARIS 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE « CFE - CGC." 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS 
 
LA FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
70 rue Philippe de Girard 
75018 PARIS 

 
 
 
 

d'autre part 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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Aux termes de la CCN du 1
ER

 janvier 1999 des CLCC, la formation professionnelle 
continue est inscrite dans une logique de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences et de qualification. Le taux conventionnel actuel ne peut être inférieur à 2,25 
% de la masse salariale brute, soit  0,65 % de plus que l’obligation légale.  
 
A la date de signature du présent accord, la  loi du 7 mai 2004 a mis en place le principe 
de la professionnalisation tout au long de la vie à laquelle 0,5 % de la masse salariale 
sont consacrés et a mis en place le DIF.  
 
L’accord de branche du 5 janvier 2005 - révisé par l’accord de branche n ° 2008 - 01 du 
31 mars 2008 - a fixé les objectifs triennaux prioritaires pour la professionnalisation pour 
la période 2008 – 2010. Il comporte des moyens prioritaires importants pour le secteur 
sanitaire : formation promotionnelle en vue d’un diplôme ; actualisation et développement 
des compétences requises dans l’emploi occupé ; soutien pour les obligations de 
Formation médicale continue et Evaluation des Pratiques Professionnelles telles que 
définies par les textes en vigueur (Chapitre III, article 3, § c de l’accord) .   
 
Ces évolutions légales et conventionnelles de branche posent un cadre favorable au 
développement concerté des politiques de formation et de professionnalisation des 20 
CLCC pour soutenir, d’une part, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
négociée localement et nationalement et, d’autre part, pour accompagner les souhaits de 
développement individuel des salariés.  
  
Les signataires du présent accord conviennent de définir par cet accord les principes 
fondamentaux d’une politique de formation professionnelle concertée entre les 20 centres 
de lutte contre le cancer s’inscrivant dans les orientations et les objectifs prioritaires de 
l’accord de branche pour les années restant à courir dudit accord.    
 
A expiration de validité de l’accord de branche, les instances paritaires instituées par la 
CCN du 1

er
 janvier 1999 des CLCC (Commission Nationale Paritaire des Centres et 

Conseil National de la Formation Professionnelle) ainsi que les partenaires sociaux dans 
les Centres seront destinataires d’un bilan des actions déployées et procèderont à la 
négociation d’un nouvel accord.   
 
Le présent accord a pour objet : 
 
D’une part, de réviser les règles conventionnelles de la CCN relatives : 
 
 Au taux conventionnel de cotisation (révision de l’article 4.2.3.1.)  
 A la composition du Comité National de la Formation Professionnelle (révision de 

l’article 2.9.1.3. de la CCN et article 4.3.6.) ;  
 
Ces dispositions emportent modification des dispositions conventionnelles nationales et 
prennent la forme d’un avenant de révision à la convention collective des CLCC du 1

er
 

janvier 1999 (Partie I).  
 
D’autre part, de fixer sous la forme d’un accord les orientations prioritaires de formation et 
de professionnalisation communes aux 20 CLCC. (Partie II)  
 
La signature de cet accord n’emporte pas adhésion à la Convention Collective Nationale 
des CLCC 
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PARTIE  I 

 

AVENANT N° 2009 – 01  A LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES 

CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER DU 1
ER

 JANVIER 1999. 

 
 

ARTICLE 1 TAUX CONVENTIONNEL DEDIE A LA FORMATION CONTINUE 

(révision de l’article 4.2.3.1.) 

 _______________________________________________________________________  
 
Le taux minimal conventionnel consacré au financement de la formation professionnelle 
continue est fixé à 2,45 % de la masse salariale brute de chaque Centre, soit une hausse 
de 0,15 % du taux actuel compte tenu du taux obligatoire de cotisation fixé par l’accord de 
branche 2008 - 01 (65 % a minima de 1,60 % de la MSB consacrés au plan de formation)  
 
Les contributions légales à la professionnalisation (0,5 %) et au CIF (0,2 %) sont versées 
dans leur intégralité à l’OPCA UNIFAF auquel adhèrent les CLCC.  
 
Afin d’inscrire cet effort de formation supplémentaire dans les politiques définies aux 
chapitres 9 et 10 de la CCN des CLCC, 50 % de cette augmentation, soit 0,10 % de la 
MSB, sont consacrés aux actions de formation prescrites dans le cadre du parcours 
professionnel des professionnels, notamment à l’accompagnement des nouvelles recrues 
dans leur parcours d’intégration. 
 
 
ARTICLE 2 COMITE NATIONAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE   

(annule l’article 2.9.1.3. et remplace l’article 4.3.6.) 
 _______________________________________________________________________  
 
L’article 2.9.1.3. est supprimé.  
 
L’article 4.3.6. de la CCN est remplacé comme suit :  
 
Comité National de la Formation Professionnelle 

 
4.3.6.1. Rôle et composition. 

 
Le Comité National de la Formation Professionnelle est chargé de : 
 
 établir un bilan annuel des formations réalisées dans les Centres à partir de 

l’exploitation des déclarations 2483. Ce bilan sera complété par une analyse 
qualitative des actions réalisées et des moyens consacrés selon les 
catégories de la loi et les objectifs prioritaires de l’accord de branche en 
vigueur pour la professionnalisation et le DIF. Un bilan sera effectué sur les 
plans de formation ; 

 
 établir le suivi des actions mises en œuvre par les CLCC dans le cadre des 

orientations prioritaires du présent accord ; 
 
 avoir un rôle de veille et de propositions en matière d’innovation 

pédagogiques et technologiques ; 
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 proposer les moyens de toute nature à mettre en œuvre dans les Centres 

pour garantir l’adéquation des compétences des salariés à l’évolution des 
emplois et des métiers dans leur parcours professionnel, en lien avec les 
travaux des instances paritaires des CLCC et de l’Observatoire de la 
branche ; 

 
 Analyser les politiques de GPEC mises en place dans les centres dans le 

cadre des accords en place en vue d’adapter les ressources disponibles aux 
besoins futurs ; 

 
Le Comité National est composé de deux représentants par organisation 
syndicale représentative signataire ou adhérente de la Convention collective 
nationale ou signataire  du présent accord (Partie II du présent accord) et d'un 
nombre égal de représentants de la FNCLCC.  
 
Le Comité National de la Formation Professionnelle est informé des travaux de 
la CPNE de branche. 
 
 

4.3.6.2. Fonctionnement 
 
Le Comité National de la Formation Professionnelle se réunit au moins deux fois 
dans l’année.  

 
 
4.3.6.3. Frais de déplacement 

 
Les frais de déplacement sont pris en charge par la F. N. C. L. C. C. en fonction 
de ses dispositions propres. 
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PARTIE II 

 

ORIENTATIONS PRIORITAIRES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LA 

PROFESSIONNALISATION DES SALARIES DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE 

CANCER POUR LA PERIODE 2009 - 2010 
 
 
Par les dispositions de cet accord, les Centres de Lutte Contre le Cancer prennent les 
moyens pour : 
 
 D’une part, accompagner dans l’accès à une formation de qualité, les jeunes 

travaillant, ou ayant le souhait de travailler dans les Centres (article 1). 
 
 D’autre part accompagner les salariés des centres dans la nécessaire adaptation 

de leurs compétences dans l’exercice de leur métier dans le milieu exigeant de la 
cancérologie (articles 2 à 7). 

 

Dans la recherche d’un équilibre entre les mesures de promotion par la formation et le 

recrutement externe, l’ensemble des mesures ci après feront l’objet d’un suivi et d’une 
évaluation d’impact dans le cadre du Comité National de Formation Professionnelle prévu 
à l’article 4.3.6 de la CCN des CLCC. 
 
 

ARTICLE 1 FAVORISER L’ACCES A UNE 1
ère

 QUALIFICATION 

PROFESSIONNELLE.  

 _______________________________________________________________________  
 
Formation promotionnelle  
 
Pour la mise en œuvre des mesures arrêtées avec le salarié visant à l’obtention d’un 
diplôme de niveau supérieur, les Centres veilleront à s’appuyer notamment sur les fonds 
mutualisés de l’OPCA de branche (UNIFAF) prévus pour ces actions. 
 
Pour tous les salariés des CLCC sans diplôme, et pour les salariés en possession d’un 
diplôme de niveau V, les Centres s’engagent à mobiliser tous les moyens disponibles en 
complément du plan formation pour les faire accéder à des diplômes de qualification 
supérieure : 
 
 entretiens de carrière prévus à l’article 2.9.1.4. de la CCN.  
 utilisation des fonds disponibles dans le cadre du Fonds d’Intervention National 

d’UNIFAF  pour la préparation aux concours de la filière soins. 
 Accroitre l’adéquation des moyens mis à disposition par les ARH et les Conseils 

régionaux aux besoins des centres et leur utilisation par les centres.   
 
 
Contrats de professionnalisation (chapitre II, article 3 de l’accord de branche 2008–01) 
 
 Rechercher l’utilisation optimale des dispositions du chapitre II de l’accord de 

branche 2008 – 01 sur les contrats de professionnalisation pour les publics et les 
formations prioritaires.  
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 S’appuyer sur les objectifs prioritaires de l’accord de branche en vigueur relatifs 
aux contrats de professionnalisation pour recruter et fidéliser certains emplois (BTS 
Assistante médicale ; BP Préparateur en Pharmacie ; BTS de maintenance). 

 
En cas d’embauche du jeune diplômé suite au contrat de professionnalisation signé avec 
le centre, ce dernier s’engage à reconnaître la qualification acquise dans le respect de la 
convention collective des CLCC. 
 
L’indemnité de fonction tutorale prévue au chapitre IV, article 4 de l’accord de branche 
sera versée dans les CLCC aux tuteurs désignés ad nominem comme tuteur d’un jeune 
en contrat de professionnalisation répondant aux objectifs prioritaires au sens de l’accord 
de branche 2008 - 01. La formation de la branche destinée aux tuteurs sera proposée à 
tout tuteur volontaire.  
 
 
Contrat d’apprentissage 
 
L’apprentissage est un moyen d’accès à la première qualification professionnelle qui 
permet par ailleurs de fidéliser les jeunes recrutés.  
  
 Dans le cadre des dispositions de l’accord de branche 2006 – 01 du 12 juillet 2006 

sur l’apprentissage, et conformément aux travaux de l’Observatoire des métiers 
des centres, développer l’accès aux métiers du soin et aux métiers médico-
techniques par l’apprentissage (IDE ; manipulateurs radio et Aide Soignante 
notamment) 

 
 Pour ce faire, il pourra être nécessaire de faire connaître aux conseils régionaux et 

aux Agences Régionales d’Hospitalisation les besoins de mise en place ou 
d’agrément de Centres de formation d’apprentis (CFA) et / ou de sections 
d’apprentissage dans les Ecoles ; 

 
 Agir sur les CFA et sections d’Ecoles existants pour que cette voie de formation 

initiale soit mise en place une fois les agréments obtenus du Conseil régional ; 
 
 Favoriser le recrutement par apprentissage sur les autres emplois et sensibiliser 

l’OPCA UNIFAF si nécessaire. 
 
Pour les formations prioritaires visées à l’article 1 de l’accord de branche n°2006-01 du 12 
juillet 2006, l’indemnité de fonction prévue au IV-4 de l’accord de branche n° 2008-01 du 
31 mars 2008, sera versée au maître d’apprentissage désigné. 
 
 
Contrats aidés   
 
En s’appuyant sur les mesures spécifiques du Fonds d’Intervention National d’UNIFAF, 
favoriser la professionnalisation et l’intégration dans les Centres des salariés bénéficiant 
de toute forme de contrat aidé, notamment par l’accès à un diplôme ou titre figurant au 
RNCP ou à la liste de la CPNE de branche. 
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ARTICLE  2 FAVORISER L’INTEGRATION ET LA FIDELISATION DES JEUNES 

RECRUES  

 _______________________________________________________________________  
 
En s’appuyant sur le moyens mis en place dans le cadre du chapitre III- 3 – b de l’accord 
de branche 2008 – 01, les CLCC sont incités à développer les parcours de 
professionnalisation – que ce soit par la formation ou par l’acquisition de compétences en 
situation de travail – en faveur des jeunes recrues afin de les fidéliser dans les Centres. 
Ces actions prennent place dans un délai rapproché après le recrutement. L’accès aux 
différents fonds mobilisables est recherché, en complémentarité avec le plan de 
formation. 
 
Afin de garantir la qualité de ces actions de professionnalisation, les centres sont incités à 
s’approprier l’expérimentation en cours soutenue par UNIFAF en faveur des jeunes 
recrues IDE et manipulateurs radio, et à en généraliser les bonnes pratiques. 
 
Elles sont délivrées dans le cadre d’un tutorat avec une formalisation prenant appui sur 
les référentiels de compétences tronc commun existant pour chaque emploi de la 
classification.  
Ces actions seront développées dans toute la mesure du possible pour tous les emplois le 
requérant dans le cadre de l’accord de branche.  
 
 

ARTICLE  3 DEVELOPPER LA PROFESSIONNALISATION DANS LE PARCOURS 

PROFESSIONNEL  

 _______________________________________________________________________  
 
La Convention collective des CLCC a établi le principe de l’évolution des salariés dans 
leur emploi par la valorisation des compétences exercées. Ce principe repose sur le 
développement concerté des compétences de chaque salarié dans un dispositif régi par 
des règles collectives, notamment sur la base des référentiels de compétences de chaque 
emploi.  
 
Les compétences acquises et validées sont valorisées sous la forme de paliers de 
professionnalisation valorisés dans les barèmes salariaux de chaque emploi. 
 
Les CLCC se donnent pour objectif de mobiliser leurs moyens de formation et 
d’acquisition de compétences pour permettre aux salariés d’atteindre sans difficultés les 2 
paliers de parcours de leur emploi d’appartenance.  
 
Pour ce faire, les plans de formation décriront de façon plus explicite les moyens orientés 
vers le développement dans le parcours. 
 
Par ailleurs les moyens de l’accord de branche 2008 -01 dans le cadre de la 
professionnalisation seront sollicités, notamment les périodes de professionnalisation. 
 
Un bilan annuel des dispositions particulières prises est présenté au CNFP des CLCC 
dans le cadre du suivi du présent accord. 
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Les moyens inscrits dans la CCN des CLCC seront développés par l’Observatoire des 
Métiers et des Compétences pour définir des parcours qualifiants par filières et favoriser 
ainsi l’accès aux paliers de parcours = passeport formation ;  bilan de carrières ; actions 
de formation. 
 
Les moyens de formation des CLCC dédiés à la cancérologie – notamment les Instituts de 
Formation des centres et l’EFEC – seront mis en synergie et mutualisés autant que 
nécessaire pour remplir l’objectif de développement des compétences dans le cadre du 
parcours professionnel.  
 
Des formateurs occasionnels seront par ailleurs formés dans les CLCC - avec le soutien 
souhaitable des moyens de formation de formateurs de la branche – afin de garantir la 
qualité des tutorats et les accompagnements au poste de travail favorisant le 
développement des compétences dans le parcours professionnel. 
 
 

ARTICLE  4 FAVORISER LA PROMOTION PROFESSIONNELLE PAR LA VAE 

 _______________________________________________________________________  
 
Les CLCC s’engageront dans une politique de soutien à leurs salariés qui décident 
d’accéder à un diplôme de niveau supérieur par la VAE, particulièrement les salariés de 
niveau V ou sans diplôme.   
 
Pour ce faire : 
 
 Les centres s’efforceront de mettre en situation tout salarié ayant exprimé le 

souhait d’obtenir tout ou partie d’un diplôme par la VAE afin de faciliter la 
reconnaissance de tout ou partie des modules décrits dans la procédure de VAE 
du diplôme concerné. 

 
 ils mettront à disposition les moyens d’information appropriés sur la VAE et plus 

particulièrement sur le dispositif de soutien mis en place par l’accord de branche 
2005-06 et son avenant n°1 ; 
 

 ils informeront les salariés des nouveaux dispositifs mis en œuvre pour les emplois 
sanitaires au fur et à mesure des décrets ouvrant ces diplômes réglementés à la 
VAE.  

 
 Ils s’appuieront plus particulièrement sur le dispositif de soutien de branche 

existant pour le DPAS ainsi que sur tout dispositif qui sera mis en place par la 
branche ultérieurement. 

 
Tout salarié ayant obtenu une validation partielle de son diplôme par la VAE bénéficiera 
d’un soutien individuel dans le cadre du plan de formation pour obtenir son diplôme.  
La candidature d’un salarié ayant obtenu un diplôme par la VAE - sur un poste vacant 
accessible par ce diplôme - fera l’objet d’une attention particulière.   
 
Par ailleurs, ils s’efforceront, dans toute la mesure de leurs moyens, de contribuer à la 
qualité des dispositifs mis en œuvre dans les territoires, notamment en participant aux 
jurys. 
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ARTICLE  5 DEVELOPPER LA FORMATION MEDICALE CONTINUE ET 

L’EVALUATION DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES 

(DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU) 

 _______________________________________________________________________  
 
La CCN des CLCC du 1

er
 janvier 1999 a posé le principe d’une Formation Médicale 

Continue inscrite dans l’activité médicale. L’accord de branche 2008 – 01 a inscrit la 
Formation Médicale Continue et l’EPP dans ses objectifs prioritaires de 
professionnalisation pour la période triennale 2008 – 2010. 
  
Dans le respect des décrets et arrêtés pris en 2007 dans ce domaine et en s’appuyant 
autant que possible sur les moyens de la branche, les CLCC mettent en place les moyens 
permettant  aux médecins des Centres de remplir leurs nouvelles obligations, 
notamment :   

 

 Par l’identification de tous les moyens de formation des médecins dans le plan de 
formation du Centre ; 
 

 Par la mise en place d’une traçabilité des actions de formation y compris les modes 
d’auto formation reconnus par les textes en vigueur (auto documentation ; 
enseignement ; sessions des congrès validantes ; observation de nouvelles 
pratiques in situ dans le centre ou un autre centre ; conférences de consensus ; 
formations présentielles)  

 
Les centres s’efforceront de mettre à disposition des praticiens des centres  tous les 
moyens électroniques de formation et d’auto-documentation visant cet objectif. 
 
 

ARTICLE 6 POLITIQUES DE FORMATION EN FAVEUR DE CERTAINES 

CATEGORIES DE SALARIES  

 _______________________________________________________________________  
 

Travailleurs handicapés.  
   
Dans le cadre des mesures spécifiques inscrites dans le Fonds National d’Intervention de 
l’OPCA et par des moyens propres aux centres, les CLCC s’engagent à favoriser la 
reconversion des salariés devenus handicapés reconnus par la Commission des Droits de 
l’Autonomie (ex COTOREP). 
 
Pour ce faire les CLCC développeront toute action de formation permettant l’intégration 
dans un emploi permanent de reclassement des salariés devenus handicapés.   
 

Seniors  
 
Sans préjuger des mesures qui pourront résulter des négociations en cours dans les 
centres sur cette population, les Centres s’engagent à développer les moyens et actions 
de formation permettant de prévenir l’usure professionnelle des salariés seniors et les 
orienter vers :  
 
 un bilan professionnel et/ou  
 des actions de reconversion professionnelle.  
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ARTICLE 7 DIF  
 _______________________________________________________________________  
 
Les centres de Lutte contre le Cancer mettent à disposition des salariés tous les moyens 
de communication et d’information sur le DIF de façon régulière et en mesurent l’impact. 
Le DIF est mis en œuvre dans le respect de toutes les règles établies par l’accord de 
branche 2008-01, notamment en matière de transférabilité au sein de la branche et en 
inter-branche. 
 
Les droits acquis au titre du DIF sont transférés en cas de mobilité entre CLCC sans 
limitation du nombre d’heures acquis.  
 
Les moyens de la formation professionnelle continue et les finalités relevant 
essentiellement de politiques locales, toute amélioration éventuelle des droits acquis au 
titre du DIF ne peut résulter que d’accords locaux. 
 

 DIF hors temps de travail : 
 

Le droit individuel à la formation acquis, mobilisable hors temps de travail sur une même 
année civile est au maximum de 80 heures, le reliquat des droits acquis étant à 
consommer sur le temps de travail. Les formations faites sur le DIF hors temps de travail 
sont rémunérées par l’allocation nette de formation. 
 
En référence à l’accord de branche, les actions de formation suivies dans le cadre du DIF 
peuvent être combinées avec des actions du plan de formation ou des périodes de 
professionnalisation. 
 
Un salarié n’ayant pas acquis de droits suffisants pour une action de formation peut être 
autorisé à anticiper son DIF annuel en cours d’acquisition sans pouvoir, de ce fait, 
dépasser la limite du plafond de 120 heures. 
 
Les salariés pourront réaliser des formations au titre du DIF selon les dispositions légales 
et de l’accord de branche en vigueur.  
 
 
Modalités relatives au désaccord : 
 
Lorsque durant deux exercices civils consécutifs, le salarié et l’employeur ne parviennent 
pas à un accord, le salarié peut adresser sa demande à l’organisme collecteur paritaire 
agréé au titre du congé individuel de formation (CIF). Si l’organisme collecteur paritaire 
prend une décision positive de prise en charge de la demande, alors l’employeur est tenu 
de verser au dit organisme, le montant de l’allocation de formation correspondant au DIF 
acquis par le salarié et les frais de formation calculés conformément aux dispositions 
prévues à l’article L 6323-16. 
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ARTICLE 8 DUREE DE L’ACCORD – CLAUSE DE REVISION ET  DENONCIATION. 

PORTEE DE L’ACCORD  
 _______________________________________________________________________  
 
Cet accord est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, les orientations et priorités 
du présent accord sont liées à celles du plan triennal de l’accord de branche 2008-01 sur 
la formation tout au long de la vie. 
 
En conséquence, dans les six mois précédant le terme de la période fixée par le plan 
triennal 2008-2010, une négociation sera ouverte sur les nouvelles orientations et les 
priorités 2011- 2013 sur la base du plan triennal de l’accord de branche sur la formation 
tout au long de la vie. 
 
Le présent accord est impératif. Il ne peut y être dérogé par accord d’établissement, sauf 
dispositions plus favorables.  
 
La dénonciation de cet accord par l’une des parties contractantes devra être portée, par 
lettre recommandée avec avis de réception, à la connaissance des autres parties 
signataires. 
 
La dénonciation donne lieu aux formalités de dépôt légal. 
 
Dans le cas où un nouveau texte ne serait pas conclu, le texte antérieur continuera à 
produire ses effets. 
 
 
ARTICLE  9 DATE D’APPLICATION 
 _______________________________________________________________________  
 
Suite à la suppression de l’agrément pour les accords collectifs nationaux des 
établissements du secteur sanitaire à but non lucratif financés par la T2A, les dispositions 
du Code du travail relatives à l’applicabilité des conventions collectives et accords 
collectifs nationaux (L.132-5 et L.135-2), et de l’article 1.1.1. de la CCN des CLCC 
définissant son champ d’application, s’appliquent directement. 
 
Le présent accord entrera en vigueur dans tous les Centres de Lutte contre le Cancer le 
premier jour du mois suivant l’épuisement de délai d’opposition.  
 
 
   Fait à Paris, le 12 Octobre 2009 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES 
DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX C.F.D.T. : 
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LA FEDERATION SANTE-SOCIAUX C.F.T.C. : 
 
 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DES PROFESSIONS DE SANTE 
ET DE L'ACTION SOCIALE CFE - CGC. : 
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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 
 

DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
 

DU 1er JANVIER 1999 
 
 
 

AVENANT n°2019 – 05 
 

RELATIF A LA BASE DE CALCUL 
 

DE LA PART VARIABLE LIEE A LA PERFORMANCE INDIVIDUELLE (PPI) 
 

DES PERSONNELS CADRES DES CLCC 
 

– MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.5.3.1. DE LA CCN DES CLCC – 
 
 

 
ENTRE : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 
101, rue de Tolbiac 
75654 PARIS CEDEX 13, 

D’une part, 
ET : 
 

LA FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS 
DES SERVICES DE SANTE ET SERVICES SOCIAUX « C.F.D.T. » 
47-49, avenue Simon Bolivar 
75950 PARIS CEDEX 19, 
 
LA FEDERATION FRANCAISE DE LA SANTE, DE LA MEDECINE ET DE L’ACTION SOCIALE 
« CFE-CGC » 
39, rue Victor Massé 
75009 PARIS, 
 
LA FEDERATION DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE « C.G.T. » 
263, rue de Paris - Case 538 
Complexe Immobilier Intersyndical 
93515 MONTREUIL CEDEX, 
 
L'UNION NATIONALE DES SYNDICATS « FORCE OUVRIERE » 
DES PERSONNELS DES C.L.C.C. 
153-155, rue de Rome 
75017 PARIS, 
 
LA FEDERATION SUD SANTE SOCIAUX 
70, rue Philippe de Girard 
75018 PARIS, 

D’autre part. 
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PREAMBULE 
 
Le présent avenant a pour objet la révision de l’article 2.5.3.1. du Chapitre 5, Titre 2 de la Convention Collective 
Nationale (CCN) des Centres de Lutte Contre le Cancer (CLCC) du 1er janvier 1999 relative à la rémunération 
minimale annuelle garantie des personnels cadres. 
 
Il permet de préciser la base de calcul pour le montant de la part variable liée à la performance individuelle (PPI) 
pouvant être octroyée au salariés. 
 
 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.5.3.1.« Rémunération minimale annuelle garantie »  
________________________________________________________________________________________ 
 
L’article 2.5.3.1. « Rémunération minimale annuelle garantie » est désormais rédigé comme suit : 
 

« 2.5.3.1. Rémunération minimale annuelle garantie 
 

La rémunération minimale annuelle garantie est fixée pour l’horaire hebdomadaire de travail de 35 heures et est 
versée mensuellement par douzième. 
 
Suite à la validation des acquis professionnels du salarié, le montant de son RMAG est augmenté soit dans le 
groupe de rémunération dans lequel est classé son emploi, soit par évolution dans un groupe de rémunération 
supérieur dans les conditions à définir conventionnellement pour chaque emploi. Cette augmentation est 
définitivement acquise. Elle entre en conséquence dans le calcul de la Prime d’Expérience Professionnelle(PEP), 
de la Bonification Individuelle de Carrière(BIC) et de la Part variable liée à la Performance Individuelle(PPI),ainsi 
que des heures supplémentaires. Cette progression dans le RMAG de l’emploi ou dans le RMAG du groupe de 
rémunération supérieur ne fait pas fondre le DIT.  
 

En tout état de cause, la rémunération totale d’un salarié qui progresse sur validation de ses acquis 
professionnels dans le  groupe de rémunération supérieur ne peut être supérieure à celle des salariés du groupe 
d’accueil, hors effet DIT, et hors effet de la valorisation du RMAG prévue dans le cas de valorisation des 
compétences dans le même emploi. 
 

Elle comprend tous les éléments de salaire versés en contrepartie du travail, à l’exclusion des gratifications 
exceptionnelles, des primes aléatoires ou temporaires, des remboursements de frais, des primes de transport, 
des primes de sujétions particulières, de la prime liée à l’expérience professionnelle, des compléments 
individuels de salaire de quelque nature que ce soit et des majorations pour heures supplémentaires, travail de 
nuit, du dimanche et jours fériés ou des indemnités d’astreintes. 
 

Une convention de forfait incluant un nombre déterminé d’heures supplémentaires peut être conclue entre le 
Centre et un cadre à condition : 

 

 d’être par écrit ; 
 de préciser le nombre d’heures maximales ; 
 que la rémunération forfaitaire soit au moins égale à la rémunération minimale annuelle garantie 

augmentée des majorations pour heures supplémentaires. 
 

La validité de cette convention est soumise au strict respect des conditions légales ou jurisprudentielles ». 
 
 
ARTICLE 2 DUREE DE L’AVENANT ET ENTREE EN VIGUEUR  
_________________________________________________________________________ 
 
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Il entrera en vigueur le 1er jour du mois suivant l’expiration du délai d’opposition. 
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ARTICLE 3 ADHESION 
_________________________________________________________________________ 
 
Toute organisation syndicale de salariés représentative non signataire ni adhérente à la Convention Collective 
Nationale des Centres de Lutte Contre le Cancer du 1er janvier 1999, qui souhaiterait signer le présent avenant 
de révision, devra préalablement adhérer à la Convention Collective.  
 
Cette adhésion s’effectue par simple déclaration déposée en 2 exemplaires auprès des services centraux du 
Ministre chargé du travail. 
 
L’adhésion doit également être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception aux parties signataires 
et adhérentes de la Convention Collective. 
 
 
ARTICLE 4 REVISION  
_________________________________________________________________________ 
 
Le présent avenant peut être révisé conformément aux dispositions des articles L.2261-7 et L.2261-8 du Code du 
Travail.  
 
Toute demande de révision est accompagnée d’une proposition de nouvelle rédaction concernant le ou les 
articles soumis à révision, et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des autres 
organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs représentatives dans le champ 
d’application de la présente Convention Collective.  
 
Les discussions portant sur la révision devront s’engager dans les 3 mois suivant la date de réception de la 
demande.  
 
Le présent avenant restera en vigueur jusqu’à la conclusion d’un nouvel avenant. 
 

 

ARTICLE 5 DEPOT ET PUBLICITE 
_________________________________________________________________________ 
 
Conformément aux dispositions des articles D. 2231-2 et D. 2231-3 du Code du Travail, le présent avenant sera 
déposé en 2 exemplaires, dont une version sur support papier signée par les parties et une version sur support 
électronique, auprès des services centraux du Ministre chargé du travail, ainsi qu’un exemplaire auprès du greffe 
du Conseil de Prud’hommes de Paris. 
 
Il sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature, 
conformément à l’article L. 2231-5 du Code du Travail. 
 
Il sera publié dans la base de données nationale, conformément aux dispositions des articles L. 2231-5-1 et 
R.2231-1-1 du Code du Travail. 
 
Un exemplaire sera établi pour chacune des parties signataires. 
 
 

Fait à Paris, le 08.11.2019 
 
 
 
LA FEDERATION NATIONALE DES CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER : 
 
 
 



4 
 

C.F.D.T. :  
 
 
 
 
C.G.T.-F.O.  :  
 
 
 
 


